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 AVANT PROPOS 1

Ce document présente la synthèse des études techniques de conception des œuvres d’ingénierie et des plans 
directeurs associés aux systèmes et réseaux pluvial pour le projet de développement urbain du secteur « ouest » 
de l’arrondissement Pierrefonds Roxboro. Plus précisément, ce plan directeur propose des pistes de solutions 
pour les territoires des 2 promoteurs « Immeuble de l’Équerre inc. » et « Développement Pierrefonds inc. » 

Ces études, qui concernent l’ingénierie urbaine et l’environnement, ont pour but de fournir à la ville de Montréal et 
aux promoteurs propriétaires, un outil de travail pour la planification et la règlementation de ce nouveau secteur 
de développement. L’élaboration de solutions nécessaires à court, moyen et long terme servira à doter ce 
territoire d’infrastructures adéquates et fiables pour assurer une qualité de vie indéniable aux futurs résidents. 

Pour ce qui touche plus particulièrement le système de drainage pluvial, l’aménagement des infrastructures sur 
les 2 sites à l’étude est conforme aux principes énoncés dans la Politique nationale de l’eau en matière de 
drainage urbain. On peut se référer aux règles de l’art pour les méthodes utilisées dans cette étude dans divers 
ouvrages de la littérature, notamment ceux publiés dans l’InfraGuide (CNRC – Conseil National de recherches du 
Canada) ou encore dans le manuel Urban Stormwater Management (APWA – American Public Works 
Association) ou dans le Guide de Gestion des eaux pluviales du MDDELCC, MAMROT (version 2012). Ces 
approches, auxquelles la ville de Montréal est déjà fort sensibilisée, visent non seulement à dimensionner un 
réseau de tuyauterie pour des pluies fréquentes, mais également à planifier un développement en fonction d’une 
gestion quantitative, mais aussi qualitative de pluies variant de faibles et fréquentes à rares et intenses, allant 
jusqu’à des fréquences de 1/100 ans. 

Ainsi, le développement des 2 territoires visés par ce plan directeur sectoriel devra voir leurs débits d’eau pluviale 
limités aux débits naturels de pré-développement, gérés à l’aide d’un réseau de drainage souterrain et de surface, 
conçus de façon à supporter des pluies jusqu’à des fréquences d’occurrences de 1/100 ans. Le réseau pluvial 
devra également assurer un bon drainage souterrain en conditions hivernales. 

Ces infrastructures seront conçues conformément aux exigences du plan de protection des milieux humides 
définies pour le développement urbain de la totalité du secteur ouest de l’arrondissement Pierrefonds-Roxboro et 
des éléments qui seront exigés au certificat d’autorisation suivant l’article 22 de la Loi sur la Qualité de 
l’Environnement qui sera émis pour le MDDELCC dans le cadre général de ce projet. 

Ce plan directeur sectoriel constitue une description écrite du projet de Développement Immeubles Pierrefonds et 
De L'Équerre. Il vient préciser le plan directeur de gestion des eaux pluviales global de CIMA+ déposé en 2012 
(version 15 juin 2012) pour cette partie du projet de développement Pierrefonds Ouest. Ce plan directeur sectoriel 
fut développé en prenant pour acquis que le plan directeur de CIMA+ (version 15 juin 2012) constituait le résultat 
et la synthèse des diverses études, consensus, compromis, ententes (lettre Rivet-Chan) et objectifs de rejet aux 
différents milieux qui ont été retenus dans les différents rapports intervenus entre les diverses parties prenantes 
dans ce dossier, depuis les études antérieures de Génivar de 2002, jusqu’à celle de CIMA+ en 2012. 
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 INTRODUCTION 2

 MANDAT 2.1

À la suite de nombreux échanges et développements survenus au projet depuis ses débuts en 2007, BPR 
Infrastructure s’est vu confier le mandat de développer le système de gestion des eaux pluviales pour une partie 
du projet de développement urbain du projet de Pierrefonds Ouest. Ce mandat se limite donc particulièrement 
aux secteurs qui seront développés par 2 promoteurs propriétaires, soit « Immeuble de l’Équerre inc. » et 
« Développement Pierrefonds inc. » qui font partie intégrante des 5 propriétaires qui développeront l’ensemble 
des propriétés du projet. 

En collaboration avec la firme d’architecte Luc Denis Architecte responsable de l’aménagement urbain des 
2 territoires, BPR propose un plan directeur sectoriel en fonction des exigences et données techniques 
disponibles définies, entre autres, dans les documents suivants : 

 « Note technique – Modèle hydraulique du secteur Héritage-sur-le-lac à Pierrefonds », firme 
d’ingénierie GENIVAR (7 septembre 2011); 

 « Bilan hydraulique du secteur Pierrefonds Ouest », firme d’ingénierie CIMA+ (15 juin 2012); 

 « Lettre d’entente de M. Jacques Chan, directeur de l’arrondissement de Pierrefonds-Roxboro à 
M. Jean Rivest, directeur au Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs » 
(28 janvier 2008); 

 « Plan d’aménagement des marais Lauzon et 90 », Canards illimités Canada (décembre 2008). 

 OBJECTIFS 2.2

Dans ce projet, des efforts et vérifications d’usage furent mis en œuvre afin de minimiser l'impact du drainage 
proposé sur les milieux naturels qui seront conservés. Les ouvrages furent planifiés et conçus de façon à n’avoir 
aucune interaction ou impact sur les milieux naturels à conserver, à l’exception de ceux prévus au plan directeur 
de CIMA+, de la lettre Rivet-Chan et du rapport de Canard Illimité. Notamment, aucun  drainage n’est dirigé vers 
une érablière centenaire située au sud du projet de l'Équerre en provenance du projet. 

Afin de préserver ou de reproduire le mieux possible, par l’utilisation de diverses techniques, les conditions 
hydrologiques qui prévalaient avant l’urbanisation des secteurs, les objectifs visés sont de : 

 Présenter un plan de gestion des eaux pluviales pour les territoires de « Immeuble de l’Équerre inc. » 
et « Développement Pierrefonds inc. » dans le but d’appuyer l’obtention d’un certificat d’autorisation 
en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement L.Q.2; 

 Jumeler les limites des propriétés des différents promoteurs pour permettre la réalisation des phases 
de développement échelonnées sur plusieurs années; 

 Présenter un concept qui permet l’indépendance des phasages de construction des 2 promoteurs, un 
de l’autre, pendant les premières phases de développement; 

 Adopter des approches qui permettent de gérer, pour toutes les phases de développement, les eaux 
de pluie et de diminuer les débits de ruissellement tout en assurant le respect du cycle hydrologique; 

 Délimiter les bassins versants urbanisés pour assurer la pérennité des milieux que l’on veut protéger; 

 Maintenir les apports hydriques du marais 90 et les cotes d’exploitation en période d’étiage en tenant 
compte d’une qualité d’eau satisfaisante et en aménageant une zone tampon de 30 mètres, 
conformément au plan de protection des milieux humides; 

 Respecter et préciser dans le secteur relatif à cette étude le bilan hydraulique déposé par CIMA+(1) 
en janvier 2012; 

 Concevoir les infrastructures d’un aménagement urbain mettant en valeur la topographie naturelle du 
terrain; 

 Minimiser la grosseur des infrastructures de collecte en souterrain des eaux pluviales requises sur le 
site en regard des contraintes rencontrées; 
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 Offrir une protection pour des pluies de fréquences d’occurrence allant jusqu’à 1/100 ans; 

 Prévoir les ouvrages pour effectuer un contrôle qualitatif dans les eaux de ruissellement par des 
aménagements appropriés, conformément aux exigences du MDDELCC; 

 Assurer un bon drainage en conditions hivernales. 

Lorsque le plan de développement le permet, c’est-à-dire lorsque les terrains naturels sont situés à proximité, il 
est possible, suivant le concept proposé, de gérer différemment l'eau de pluie en provenance des bâtiments 
comportant des grandes superficies de toit plat, de sorte que cette eau soit acheminée plus directement aux 
milieux naturels. Lorsqu’applicables, ces éléments seront précisés et fournis dans le rapport d’ingénieur qui 
accompagnera les diverses demandes d'autorisation en vertu de l'article 32 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, en sus du plan directeur et des plans et devis, dans le cadre du dépôt des demandes pour 
chacune des phases de réalisation. 

 ÉTUDE DU MILIEU PHYSIQUE 3

 LOCALISATION DU SITE ET ÉTUDE GÉOTECHNIQUE 3.1

Le projet de développement Pierrefonds Ouest comprend 2 zones bien définies. La première désigne une zone 
de conservation de 169 hectares qui sera soustraite du développement urbain lors de la réalisation du projet. La 
seconde désigne un secteur de développement urbain couvrant une superficie totale de 252 hectares. Situé dans 
la partie ouest de l’arrondissement Pierrefonds-Roxboro, le développement urbain est délimité au nord par le 
boulevard Gouin et la rivière des Prairies, à l’ouest par le parc-nature de l’Anse-à-l’Orme, au sud par le parc 
Héritage et à l’est par l’emprise de la future autoroute 440. 

Afin de préciser la nature des sols pour l'ensemble du développement visé par ce plan directeur sectoriel, nous 
avons commandé une étude géotechnique que nous avons jointe en annexe. Cette étude géotechnique a permis 
de valider les hypothèses de calcul relatives aux taux d'infiltration dans le sol ainsi que les paramètres à introduire 
dans le modèle hydrologique utilisé pour les analyses. Cette étude a permis de préciser les conditions 
hydrogéologiques du sol dans ce secteur, et prévoir les mesures d’usage courant de maintien du niveau de la 
nappe phréatique alimentant les milieux conservés (digue, zone tampon), notamment le marais 90. 

Les 2 territoires qui relèvent particulièrement de cette étude occupent la partie « est » du projet et sont présentés 
à la figure 1 au plan de localisation. 

 SECTEUR DÉVELOPPEMENT PIERREFONDS INC. (37 HECTARES) 3.2

La section de terrain appartenant au promoteur Développement Pierrefonds inc. borne l’extrémité « est » du 
territoire qui sera un boisé. Ce territoire est borné à son extrémité « est » par un territoire réservé pour l’emprise 
de la future autoroute 440. Le secteur « nord » est délimité par un quartier résidentiel développé au début des 
années 2000 et nommé « Héritage-sur-le-lac ». Ce quartier est construit autour d’un lac de rétention qui assure la 
gestion des eaux pluviales du secteur. 

Les lots situés dans la partie « sud-est » de ce secteur ont une élévation supérieure au reste du site à l’étude, les 
eaux ruissellent donc naturellement du sud au nord. Le sol est constitué de silt sablonneux avec un peu d’argile et 
de gravier dans sa partie supérieure et la perméabilité est considérée de perméable à peu perméable, selon la 
compacité du matériel de cette zone. De topographie moyennement plane, le territoire en général présente des 
élévations variant de 32,0 dans la partie « sud-est » à 27,25 mètres avec des pentes se dirigeant généralement 
du « sud-est » vers le « nord-est ». La figure 2 présente le sens d’écoulement naturel. 

Le territoire possède également un exutoire actuel, nommé le ruisseau « E », qui dirige les eaux de ruissellement 
vers le lac Héritage. Cet exutoire sera conservé dans le cadre du projet. 
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Figure 1 Plan de localisation  
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Figure 2 Élévation et sens d’écoulement du terrain existant 
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 SECTEUR IMMEUBLE DE L’ÉQUERRE INC. (15 HECTARES) 3.3

Voisin de la limite « ouest » du secteur de Développement Pierrefonds, le territoire rectangulaire de Immeuble de 
l’Équerre est scindé en deux parties, l’une située au « sud » du marais 90 et l’autre au « nord ». La portion 
« sud » se draine naturellement de sa section « sud » (élévation 28,50 m) vers sa section nord (élévation 
26,50 m) jusqu’au marais 90. La figure 2 présente le sens d’écoulement naturel. 

Pour la section de ce territoire située au nord du marais 90 et bordée par le boulevard Gouin, celle-ci est scindée 
naturellement par un point haut en son centre, qui dirige les eaux de ruissellement, soit vers le marais 90, soit 
vers un exutoire peu profond se drainant dans la rivière des Prairies. Afin de combler les besoins définis dans les 
rapports de Canards  Illimité Canada et de CIMA + pour protéger et conserver l’intégrité du marais 90, un bassin 
de drainage d’environ 8 ha avec une perméabilité de 35 % serait suffisant pour alimenter le marais adéquatement 
en période d’étiage, avec un débit moyen de 35 l/min et assurer ainsi sa pérennité, il a été convenu de drainer le 
territoire se drainant naturellement vers l’exutoire se drainant dans la rivière des Prairies plutôt vers le marais. Le 
drainage de ce petit territoire aurait pu tout aussi bien se faire vers l’exutoire naturel. 

La perméabilité des sols en surface de cette section de territoire est qualifiée d’imperméable avec des valeurs de 
coefficient de perméabilité jusqu’à 10-8 cm/s. 

 OCCUPATION DU SOL 4

Selon la planification préliminaire actuelle, tout le territoire visé par la présente étude constitue un territoire à 
vocation exclusivement résidentielle, mis à part une zone réservée pour un centre commercial sur le territoire de 
Développement Pierrefonds inc. Il pourrait y avoir également des stations-services, écoles et garderies. Ce centre 
commercial est localisé en bordure du futur boulevard Pierrefonds et servira de zone tampon pour protéger le 
secteur résidentiel de l’achalandage du boulevard et des commerces. La figure 3 montre le plan d’occupation du 
sol préliminaire proposé pour les territoires à l’étude. Les principaux bâtiments prévus sont de type unifamilial 
isolé, jumelé ou en rangée ou multilogement. 
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Tableau 1 Occupation préliminaire du sol 

Type d'occupation 
Superficie 

(ha) 
Pourcentage de la 
superficie totale 

Développement Pierrefonds 
    

Commercial 4,4 11,9 % 

Multilogement 6,0 16,3 % 

Rangée 7,0 19,0 % 

Jumelé 1,6 4,3 % 

Unifamiliale 4,0 10,8 % 

Parc/espace vert 2,5 6,8 % 

Rue 11,4 30,9 % 

Total 36,9   

Immeuble de l'Equerre 
    

Multilogement 2,8 18,2 % 

Maison en rangée 2,5 16,2 % 

Maison jumelée - 
 Maison unifamiliale 3,4 22,1 % 

Parc/espace vert 2,8 18,2 % 

Rue 3,9 25,3 % 

Total 15,4   
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Figure 3 Occupation du sol 
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 GESTION DES EAUX PLUVIALES 5

 INTRODUCTION 5.1

Dans le but d’être au service d’un concept de protection de l’environnement et de l’aménagement, une approche 
dite de « conception en relation avec la nature » est à prioriser dans un secteur où un milieu humide et un cours 
d’eau naturels sont à préserver. De manière générale, ce type d’approche permet une gestion efficace des 
infrastructures, assure une meilleure protection des écosystèmes, minimise le diamètre des collecteurs et protège 
contre des évènements pluvieux de forte intensité. 

Cette approche implique qu’un drainage souterrain (réseau mineur) ainsi qu’un drainage de surface (réseau 
majeur) sont à concevoir, en plus d’espaces attribués à la rétention, que ce soit par milieux humides naturels ou 
artificiels, afin de reproduire au mieux les conditions qui prévalaient avant le développement. Les solutions 
élaborées ici reposent sur un concept de dérivation des eaux pluviales vers des milieux récepteurs pour les pluies 
fréquentes et lors d’évènements dont la récurrence peut aller jusqu’à 100 ans. Cette méthode permet d’assurer 
une protection contre les inondations en plus de réduire la concentration de différents polluants. 

Le bon fonctionnement du drainage pluvial avec réseaux majeur et mineur est étroitement lié à la planification des 
infrastructures routières, à la densité de l’aménagement urbain et à l’intégration des espaces verts à la 
topographie et au milieu récepteur naturel. C’est pourquoi il est primordial de faire un travail intégré avec une 
équipe multidisciplinaire. C’est uniquement de cette manière qu’on peut assurer la réussite des concepts élaborés 
ici, puisqu’ils reposent sur un grand nombre de critères qui devront être respectés rigoureusement. 

Cette portion du plan directeur fait l’élaboration des différents critères de développement pour une gestion 
efficace des eaux pluviales, valide le tracé de rues proposé par les architectes en évaluant les conditions de 
ruissellement et les débits des différents sous-bassins et émet des recommandations pour le bon fonctionnement 
du réseau pluvial. 

 CONCEPT GÉNÉRAL 5.2

Les objectifs de rejet aux différents milieux récepteurs et les fondements qui furent utilisés pour structurer ce plan 
directeur sectoriel s’appuient sur tout le travail réalisé préalablement, études, consensus, compromis et ententes 
(lettre Rivet-Chan) intervenus entre les diverses parties prenantes dans ce dossier. Les grandes lignes des 
paramètres utilisés ayant conduit à une capacité de 10 L/s/ha pour les cours d'eau en sus des paramètres requis 
à la mise en œuvre de Pratiques optimales de gestion des eaux pluviales (PGO) apparaissent dans les études 
antérieures, notamment celle de Génivar 2002, que nous avons joint en annexe de ce rapport. 

Le concept de drainage retenu dans le cadre de ce plan directeur sectoriel qui requiert que soit mise en œuvre 
des Pratiques optimales de gestion des eaux pluviales (PGO)a été élaboré de façon à conserver un bilan positif 
et/ou respectant les apports d'eau prévus vers les milieux humides ou récepteurs (Bilan intérimaire) en fonction 
des objectifs de rejet préétablis. 

Le concept mit de l’avant intègre, de façon générale, les principaux éléments suivants : 

 Orientation et profilage du réseau des rues, de façon à favoriser la gestion naturelle des eaux par une 
tuyauterie souterraine minimale en favorisant l’écoulement de surface et le contrôle de ces eaux de 
surface vers des noues en emprise publique et des bassins de rétention linéaires aménagés en 
surface; 

 Conception d’infrastructures vertes permettant, par leurs dimensionnements et leurs formes, de 
s’arrimer à la forme urbaine et aux activités du milieu; 

 Utilisation d’un bassin sec linéaire de surface, bassin permanent linéaire et d’un bassin à retenue 
permanente pour fin de rétention; 

 Implantation de différents types de Pratique de gestion optimale (PGO), tel que présenté dans le 
Guide de gestion des eaux pluviales du MDDELCC; 

 Contrôle dynamique des polluants urbains par l’aménagement de liens verts (noues) ou par l’emploi 
d’équipements spécialisés; 
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 Conservation du ruisseau « E » pour drainage des eaux de surface vers le lac Héritage; 

 Création de parcs urbains formant des lieux de verdures entre les différents secteurs du projet pour 
permettre l’avènement d’une biodiversité intéressante à proximité de la collectivité; 

 Alimentation et traitement des eaux en temps de pluie pour assurer la pérennité du marais 90; 

 Obligation pour les logements à forte densité, tels que les maisons en rangée, les multilogements et 
les commerces de gérer à même les lots privés leurs eaux pluviales, à l’aide par exemple de 
systèmes de bio-rétention ou des jardins de pluie, au niveau de la quantité et de la qualité selon les 
critères établis pour le projet à 10 L/s/ha. 

En regard de l’alimentation du marais 90, le concept proposé permet de maximiser les superficies se drainant 
vers ce milieu. Concrètement, la superficie se drainant vers ce milieu pour assurer un approvisionnement en 
volume suffisant pour alimenter les milieux humides est supérieure à la superficie minimale requise identifiée 
dans les rapports de Canard Illimité et de CIMA+. 

Le taux de renouvellement de l'eau tenant compte de l'évapotranspiration a été établi dans le rapport de Canard 
Illimité, les superficies et le taux qui en découlent pour assurer l’approvisionnement en volume suffisant pour le 
renouvellement de l'eau aux milieux humides furent établis par CIMA+. Les études visant à établir les méthodes 
naturelles moins traditionnelles pour alimenter les marais envisageables pour fournir un apport en eau fraiche en 
période de sécheresse prolongée seront effectuées dans le cadre de la mise en œuvre des travaux de 
réhabilitation des milieux humides identifiés au rapport de Canard Illimité, qui seront réalisés par Canard Illimité 
pour le compte la ville de Montréal. 

 PRATIQUES DE GESTION OPTIMALE (PGO) 5.3

La gestion classique des eaux pluviales (tout-à-l’égout) n’est plus capable de répondre aux nouveaux enjeux et 
nouvelles exigences de qualité et de quantité de l’eau. Ainsi les nouveaux projets de drainage urbain ou de 
construction d’édifice privé, public ou industriel auront recours à la nouvelle approche LID (Low Impact 
Development) qui intègre des pratiques de gestion optimale (PGO) et durable dans la conception des ouvrages 
de collecte des eaux de ruissellement (toits, trottoirs, stationnements, aménagements paysagers, etc.). 

Ce type de conception, principalement assujettie au Québec par la directive 004, le devis NQ 1809-300, la 
réglementation municipale et le Guide de gestion eaux pluviales du MDDEFP (janvier 2012), met à la disposition 
des concepteurs différentes approches et techniques pour minimiser les impacts hydrologiques associés au 
développement urbain. 

Ainsi, les eaux de ruissellement, particulièrement celles des surfaces imperméables, doivent être captées et 
gérées de façon à favoriser autant que possible l’infiltration, privilégier la rétention et réduire les débits et les 
volumes de ruissellement afin de désengorger les réseaux de drainage classiques et prévenir l’érosion des cours 
d’eau récepteurs. 

La Pratique de gestion optimale des eaux pluviales (PGO) consiste à réduire les conséquences de l’urbanisation 
sur les cours d’eau. Par l’utilisation de différentes techniques, la gestion optimale des eaux pluviales doit :  

 Chercher à préserver ou reproduire les conditions hydrologiques qui existaient avant le 
développement;  

 Fournir un contrôle qualitatif en maximisant l’enlèvement des polluants. 

Il existe plusieurs types de classification pour les PGO, et une de ces classifications, qui est la plus générale, est 
de regrouper les techniques selon qu’elles soient non structurales ou structurales. 

Les PGO non structurales n’impliquent pas la mise en place d’ouvrages. Elles incluent des approches qui 
tiennent compte de l’aménagement du territoire, de l’entretien des infrastructures et de l’adoption d’une 
réglementation. 

Les principes d’aménagement du territoire et les approches non structurales retenues dans ce projet peuvent se 
résumer à trois éléments :  

 Considérer et préserver les aires naturelles et le drainage naturel du site;  
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 Utiliser des techniques d’aménagement de moindre impact et de gestion de l’entretien (adapter 
l’aménagement du territoire aux conditions du terrain); 

 Adopter une règlementation de façon à pouvoir effectuer un contrôle préventif (minimiser les couverts 
imperméables). 

Les PGO structurales requièrent la mise en place d’éléments ou d’infrastructures permettant la gestion des eaux 
pluviales. 

Le niveau idéal de planification pour définir adéquatement les PGO structurales est à l’échelle des bassins 
versants ou, du moins, à l’échelle des sous-bassins. À défaut d’une analyse à ces échelles, la sélection des PGO 
devrait toujours avoir pour objectif de préserver le cycle hydrologique naturel en utilisant un principe de filière de 
traitement. Dans la mesure du possible, on devrait tout d’abord prévenir la pollution et évaluer les possibilités de 
la contrôler à l’échelle du lot (le plus près possible de la source), ensuite, à l’échelle du réseau et, finalement, à 
l’émissaire avant le rejet au cours d’eau. 

Tel que décrit au paragraphe précédent et tel que défini au Guide de gestion des eaux pluviales du MDDELCC, 
entre le moment où une goutte de pluie touche le sol et s’écoule vers le milieu d’eau récepteur, trois filières de 
traitement peuvent être distinguées lors de la planification des PGO :  

 Contrôle à la source – non structural (section 11.4 du Guide);  

 Contrôle à la source – terrain privé et public (section 11.5 du Guide);  

 En réseau, lors du transport des eaux pluviales (section 11.6 du Guide);  

 À l’exutoire, avant le rejet dans le milieu récepteur (section 11.7 du Guide).  

Aux fins de l’élaboration de ce plan directeur, diverses pratiques présentées dans le Guide de gestion des eaux 
pluviales du MDDELCC ont été retenues et appliquées lors de la conception du présent projet. 

5.3.1 Contrôle à la source – non structural 

Le contrôle à la source avec des approches non structurales est le moyen le plus rentable qu’on puisse utiliser 
pour réduire les impacts des eaux de ruissellement urbaines. Ces méthodes comprennent les pratiques générales 
suivantes : 

 Éducation, sensibilisation et participation du public; 

 Aménagement du territoire et gestion des zones en voie d’aménagement; 

 Planification intégrée de la gestion des eaux pluviales; 

 Utilisation modifiée, rejet et élimination des produits chimiques qui pénètrent dans les eaux pluviales; 

 Élaboration et application de règlements sur les égouts; 

 Pratiques d’entretien et de maintenance; 

 Surveillance des activités de construction; 

 Activités d’entretien. 

5.3.2 Contrôle à la source – terrain privé et public 

Les techniques de contrôle sur le terrain sont des pratiques qui permettent de réduire le volume des eaux de 
ruissellement et de traiter les eaux pluviales avant qu’elles n’atteignent le réseau municipal. Dans le cadre de ce 
projet, le contrôle à la source est prévu sur l’ensemble du territoire à l’exception des secteurs résidentiels de 
faible densité (maisons unifamiliales et jumelées) : 

 Nivellement contrôlé des terrains/Réduction de la pente du terrain : 

 Cette mesure consiste à réduire la pente minimale habituelle du terrain de manière à favoriser la 
rétention de l’eau dans les dépressions du sol et l’infiltration naturelle. 
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 Stockage sur le toit, en surface ou souterrain : 

 La rétention sur les toits, en surface (aires de stationnement ou des parcs) ou dans des 
chambres ou conduites souterraines, est un moyen efficace et économique d’effectuer un 
contrôle quantitatif. 

 Débranchement des gouttières : 

 Le débranchement des gouttières est évidemment une des techniques ayant le meilleur ratio 
bénéfices/coûts, il suffit souvent d’éloigner l’exutoire des gouttières pour qu’il se draine vers une 
surface perméable. 

 Pompe de drain de fondation; 

 Réutilisation de l’eau de pluie; 

 Bande de végétation filtrante : 

 Une bande de végétation filtrante est une zone avec une pente douce et des plantations qui 
servent à filtrer, ralentir et infiltrer en partie un écoulement qui se fait en nappe. 

 Aménagement absorbant et modification du sol : 

 cette pratique relativement récente consiste à utiliser des aménagements paysagers maximisant 
les capacités d’absorption du sol mis en place. 

 Bio rétention/Jardin de pluie : 

 Le terme biorétention a été créé pour décrire une pratique intégrée de gestion qui utilise les 
propriétés chimiques, biologiques et physiques des plantes et des sols pour effectuer un contrôle 
quantitatif et qualitatif. 

 Toits verts; 

 Blocs ou revêtements perméables; 

 Séparateurs d’huiles et de sédiments : 

 Le terme séparateur d’huiles et de sédiments réfère à un groupe de technologies qui traitent les 
eaux pluviales essentiellement en utilisant la gravité pour enlever les particules décantables et la 
séparation de phase pour enlever les huiles et graisses de l’eau. 

5.3.3 En réseau, lors du transport des eaux pluviales  

Certaines pratiques sont applicables lors du transport des eaux pluviales en recourant à des approches 
permettant d’effectuer un contrôle tant quantitatif que qualitatif. Historiquement, en milieu urbain, on a privilégié 
comme concept de base une évacuation rapide et efficace des eaux pluviales par l’entremise de conduites 
souterraines avec des systèmes de bordures et de puisards. D’autres avenues sont pourtant envisageables et 
plusieurs études et guides récents remettent en question ce concept en mettant de l’avant plusieurs autres types 
d’aménagements et de systèmes qui peuvent être intéressants à considérer pour un plan de gestion des eaux 
optimal. 

 Noues engazonnées sèches (dry swale) : 

 Les noues engazonnées sans retenue sont des aménagements conçus pour non seulement 
véhiculer les débits de conception, mais également pour effectuer un traitement des eaux 
pluviales. Contrairement au fossé, la noue engazonnée (dry swale) comprend un lit filtrant avec 
drain perforé. La noue est conçue pour se drainer relativement rapidement et produire une 
rétention pour le débit associé au contrôle de la qualité. 

 Noues avec retenue permanente (wet swale); 

 Noues ou aménagement avec biorétention; 

 Une autre variation de la noue consiste à ajouter des éléments avec biorétention pour améliorer 
la performance quant au contrôle qualitatif. 

 Tranchée d’infiltration; 

 Système de conduite perforée; 
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 Système de stockage en surface des rues et en conduites : 

 La réhabilitation de réseaux de drainage existants avec des problèmes de surcharge peut se faire 
en augmentant le volume de stockage dans le réseau, ce qui contribue à diminuer les risques 
d’inondations localement sans déplacer le problème ailleurs dans le réseau. 

La figure suivante montre un exemple de noues aménagées tiré du Guide de gestion des eaux pluviales du 
MDDEFP. 

 

Figure 4 Exemples de noues aménagées (réf. : figure 11.57 du Guide de gestion des eaux pluviales 
du MDDEFP, 2012) 

5.3.4 À l’exutoire, avant le rejet dans le milieu récepteur  

Les Pratiques de gestion optimale (PGO) qui peuvent être mises en oeuvre en fin de réseau comprennent :  

 Stratégie de plantation; 

 Bassin sec (sans retenue permanente), avec ou sans retenue prolongée : 

 Un bassin sans retenue permanente est conçu pour stocker temporairement les eaux pluviales et 
en les relâchant à des débits contrôlés vers les milieux récepteurs. 

 Bassin avec retenue permanente : 

 Un bassin avec retenue permanente conserve un certain volume d’eau entre les événements 
pluvieux et possède un volume de stockage supplémentaire qui varie en fonction des débits 
d’arrivée. 
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 Marais : 

 Les marais artificiels ou non sont des systèmes qui permettent de maximiser l’enlèvement des 
polluants par l’intermédiaire de plusieurs mécanismes, dont plusieurs sont associés à la présence 
de plantes. 

 Système hybride (bassin avec retenue permanente/marais); 

 Filtres. 

Les deux figures suivantes présentent des exemples de bassin de rétention tirés du Guide de gestion des eaux 
pluviales du MDDEFP. 

 

Figure 5 Exemples de bassin de rétention sec (réf. figure 11.75 et 11.76 du Guide de gestion des 
eaux pluviales du MDDEFP, 2012) 

 

Figure 6 Exemples de bassin de rétention avec retenue permanente (réf. figure 11.79 du Guide de 
gestion des eaux pluviales du MDDEFP, 2012) 

Les PGO proposées pour ce projet sont l’implantation en réseau de noues en cascade qui se déverseront, soit 
dans un des deux bassins de rétention linéaires, soit dans le bassin à retenue permanente. Pour les logements à 
forte densité, puisqu’ils ont l’obligation dans le cadre de ce projet de gérer la qualité de leurs eaux pluviales en 
plus de la quantité rejeté au réseau public, les PGO seront implantées à la source sur le terrain privé. 
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 DESCRIPTION DU CONCEPT 5.4

Le concept proposé est un concept à double drainage. Le concept est cependant particulier, car il doit à la fois 
maximiser le plus possible le passage du plus grand nombre de pluies par les espaces verts au cours de l’été, 
tout en s’assurant qu’au cours de l’hiver, une pluie hivernale avec fonte de neige pourra s’évacuer par le biais du 
même système seulement en souterrain. En effet, les aménagements de surface ne peuvent fonctionner sous le 
couvert de neige et de glace. Le réseau proposé pourrait se définir ainsi :  

 Réseau mineur : 

 Réseau minimal (10 L/s/ha). 

 Réseau majeur : 

 Rues; 

 Réseau de trop-plein vers les liens verts; 

 Liens verts (noues); 

 Terrains résidentiels à faible densité. 

Le cheminement de l'eau dès le début d'une pluie permet d’acheminer, en premier lieu, en surface vers un 
ouvrage de prétraitement toutes les eaux avant qu’elles ne pénètrent dans les différentes PGO. Ainsi l'eau du 
réseau majeur issue des pluies fréquentes transite minimalement par un puisard avant d’alimenter une noue. 

Le réseau mineur proposé est donc constitué d’un réseau dont tous les débits sont contrôlés à 10 L/s/ha. Le 
réseau minimal recueille tous les drains de fondation ainsi que des apports contrôlés à 10 L/s/ha. Ces apports 
contrôlés peuvent provenir soit des logements à densité élevés, tel qu’indiqué à la figure 7, des lots commerciaux, 
du futur développement au sud de Développement Pierrefonds inc. et des points de raccord contrôlés provenant 
du réseau majeur. Le réseau minimal est le réseau qui sert d’exutoire au projet et qui relie le nouveau réseau aux 
conduites du projet Héritage-sur-le-Lac. 
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Figure 7 Répartition des surfaces régularisées et non régularisées 
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Le réseau majeur est constitué de 2 composantes, l’une associée au ruissellement direct en surface et l’autre est 
en fait un système de trop-pleins qui permet de réduire les quantités d’eau de pluie acheminées en surface ou sur 
de trop longues distances, ou lorsque la topographie ne permet pas un ruissellement direct. Le réseau de trop-
plein vers les liens verts achemine tous les débits non contrôlés vers les noues et les aires de rétention. Le 
réseau doit être conçu de façon à maximiser l’écoulement en surface, mais doit permettre de dériver, contenir et 
acheminer une pluie d’hiver de récurrence 10 ans avec fonte de neige par le réseau minimal sans utiliser les liens 
verts. 

Le réseau majeur est constitué de noues en cascade et de conduites de trop-plein permettant d’acheminer une 
portion des eaux pluviales en souterrain jusqu’aux aires de rétention. Toutefois, le réseau de conduites a été 
conçu de façon à limiter ou minimiser l’écoulement en conduites et favoriser ou maximiser l’écoulement en 
surface. Ainsi, lorsque la capacité des conduites est insuffisante, l’eau fait surface dans les noues. Par la suite, 
lorsque l’eau dans la noue atteint un niveau d’environ 30 cm, l’eau s’écoule en cascade vers la noue en aval. 
Pour permettre cet écoulement en cascade par les noues aux intersections, celles-ci doivent être reliées entre 
elles sous la rue. Ce lien est généralement assuré à l’aide de ponceaux, toutefois, il est possible d’aménager des 
ponts étroits à l’aide de culées et de grilles (bridge deck), de façon à minimiser la profondeur des noues qui, selon 
cette configuration, n’ont pas à être enfouies profondément pour les protéger du gel. Les figures 8 et 9 suivantes 
présentent ce concept. Le concept de pont grillagé montré à la figure 9 vise ainsi à éliminer la nécessité d’installer 
des ponceaux aux intersections. 

 

Figure 8 Concept de drainage alternatif aux ponceaux proposé aux intersections 
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Figure 9 Concept alternatif aux intersections des liens verts et des rues 

Le réseau de trop-plein est ensuite régularisé par des régulateurs de débit à 10 L/s/ha à différents endroits dans 
le réseau et acheminé dans le réseau minimal. Toutes les noues sont situées latéralement aux lots, pour éviter de 
poser des ponceaux à toutes les entrées charretières, et rejoignent un des bassins de rétention aménagé ou le 
marais 90 dans le cas des noues du secteur nord du développement Immeuble de l’Équerre. La délimitation des 
surfaces drainées vers chacune des aires de rétention est présentée à la figure 10. 

 CRITÈRES D’AMÉNAGEMENT POUR LE DOUBLE DRAINAGE 5.5

Lorsqu’on planifie faire du double drainage (réseaux majeur et mineur), il est primordial d’intégrer de façon 
systématique quelques critères de développement pour assurer un bon fonctionnement du drainage et éviter les 
inondations. Il est donc essentiel d’intégrer le travail entre les différentes spécialités afin que le produit soit le plus 
fonctionnel possible. 

La conception du drainage pluvial doit intégrer plusieurs éléments pour s’assurer de réduire les impacts des 
travaux sur l’environnement. Ainsi, on tente de préserver un maximum d’arbres et de marais. Des efforts doivent 
également être investis pour tenter de minimiser le remblai et le déblai tout en s’assurant que l’écoulement des 
eaux puisse se faire normalement. Dans le cas contraire, le patron naturel de drainage étant modifié, des milieux 
naturels pourraient être noyés ou asséchés, et les milieux humides eutrophiés. 
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Figure 10 Exutoire des bassins de drainage du réseau majeur 
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Les conduites doivent généralement avoir des pentes minimales de 0,3 % (ou 0,15 % dans les cas extrêmes) et 
une couverture de 1,8 à 2,1 mètres pour assurer un transfert adéquat vers les milieux naturels et pour la 
protection contre le gel. 

On considère que le réseau majeur devra offrir une protection pour une récurrence de 100 ans. Il aura des pentes 
minimales de 0,5 %. La longueur maximale de ruissellement sur le réseau majeur est de 200 mètres au 
maximum, au-delà de cette distance, le réseau majeur devra se déverser au milieu naturel. Des puisards 
standards seront installés aux points bas, puis raccordés au réseau en amont des régulateurs. Par ailleurs, pour 
que la circulation demeure viable, on limite le ruissellement dans les rues à une lame d’eau de 150 mm. Les 
secteurs résidentiels de faible densité auront des pentes de 1 à 2 % sur les terrains afin que le ruissellement se 
fasse normalement en direction de la rue. Le ruissellement peut se faire aussi par servitude mutuelle 
d’égouttement d’un terrain à l’autre pour sauvegarder les arbres. Dans ce cas, le ruissellement ne se fera pas 
nécessairement vers la rue, tel qu’illustré à la Figure 21. 

On prévoit une couverture contre le gel de 1,5 m pour les fondations, les propriétés qui ne respecteront pas ces 
critères devront pomper leurs drains de fondation. Dans ce contexte, il faut porter une attention particulière aux 
bâtiments résidentiels multi-étagés qui sont susceptibles d’avoir des stationnements souterrains. Il sera 
nécessaire de prévoir l’espace requis à l’aménagement de l’aire de rétention malgré la présence du 
stationnement en souterrain en fonction des critères établis. 

D’un autre côté, on devra s’assurer que les lots qui sont situés à proximité des milieux humides possèdent une 
différence d’élévation entre le niveau de rétention des milieux naturels et le niveau des propriétés pour permettre 
un apport d’eau au milieu naturel tout en présentant un contrôle de la qualité de l’apport d’eau au milieu. 
L’étanchéité du réseau pluvial installé à proximité du milieu naturel sera suffisante pour éviter qu’il y ait un effet de 
vases communicants et ainsi surcharger le réseau souterrain tout en asséchant les milieux naturels. Les milieux 
naturels devront être protégés par des clés d’argile et des digues. 

Afin de minimiser le remblai et le déblai à l’échelle du projet, on considère qu’en général les valeurs suivantes 
sont valables : 

Tableau 2 Épaisseur des structures de chaussées 

Rue locale 600 mm 

Stationnement public 450 mm 

Boulevard urbain 750 à 900 mm 

De plus, dans le cas des secteurs résidentiels, il est suggéré de recouvrir les terrains de 100 mm de bonne terre 
afin de faciliter le terrassement et de favoriser l’infiltration des eaux pluviales. Cette attention est très souhaitable 
dans le cadre du développement durable par souci environnemental, car cette mesure minimise les besoins 
d’arrosage. 

Plusieurs alternatives ont été envisagées pour la gestion des eaux pluviales en double drainage. Les sections qui 
suivent illustrent les possibilités retenues pour les 2 secteurs à l’étude. 

5.5.1 Double drainage en surface avec aménagement de noues dans les liens verts 

Une telle configuration permet de capter les débits de ruissellement acheminés par les rues dans le réseau 
mineur pour des évènements de faible récurrence. Lorsque la pluie est plus intense, l’eau du ruissellement se 
draine directement aux liens verts où des trop-pleins permettent de déverser l’excédent en milieu naturel vers les 
zones de rétention sans pour autant gêner les résidents. Dans les cas de pluies majeures, ce sont les liens verts 
(noues) qui prennent également l’excédent du volume d’eau pour acheminer celle-ci vers les bassins de rétention. 

On s’assure de conserver une qualité des eaux dans les milieux récepteurs par l’intégration d’ouvrages 
permettant d’éliminer les sédiments et huiles aux différents points de raccordements du réseau mineur et des 
milieux naturels, afin d’éviter leur ensablement et leur pollution. La figure 11 présente l’aménagement du plan de 
drainage général et l’emplacement des séparateurs hydrauliques proposés. À titre d’exemple, plusieurs 
technologies brevetées sont disponibles sur le marché, telles que Aqua-Swirl, Vortechs, Downstream Defender, 
Stormceptor, BaySeparator, Hancor storm water quality unit ou ecoStorm. Le développement de ces séparateurs 
de sédiments et d’huiles pour les eaux d’orage est en plein essor. Toutefois, leur efficacité devra être démontrée 
pour être autorisée en vertu de l’article 32, lors de l’émission du certificat d’autorisation par le MDDELCC. 
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De telles structures requièrent également un entretien régulier, visant à évacuer les matières retenues. On 
considère que seulement 25 % des surfaces vertes peuvent être utilisées pour la rétention par souci de conserver 
un équilibre entre les surfaces aménagées, les espaces verts et les surfaces de rétention. 

L’aménagement en surface doit permettre de gérer les volumes excédentaires jusqu’à une récurrence de 
100 ans. Ainsi, l’eau peut : 

 Aller directement au réseau mineur pour des récurrences de 1:10 ans en conditions hivernales; 

 Transiter par trop-plein vers les zones vertes pour les pluies excédant la capacité du réseau 
souterrain; 

 Transiter par trop-plein via un ouvrage d’élimination des sédiments au milieu humide; 

 S’acheminer directement en surface sur de courtes distances au ruisseau « E », au milieu humide et 
aux ouvrages de rétention linéaires; 

 La rétention des ouvrages de rétention doit se faire de manière courte et épisodique pour assurer un 
retour à la normale rapide. La pente des plans d’eau doit être faible avec des pentes de berges dans 
les portions accessibles des plans d’eau de 7H:1V pour assurer la sécurité de la population; 

 Par ailleurs, les ouvrages artificiels doivent permettre un entretien complet et donc leur vidange par le 
réseau mineur; 

 Finalement, les eaux doivent être captées et ramenées vers l'exutoire par le réseau souterrain. 

Les figures 12 à 16 suivantes présentent quelques exemples d’aménagement de coupes de rue avec noues 
proposées par les Architectes. 
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Figure 11 Réseaux de drainage mineur et majeur 
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Figure 12 Exemple d'une coupe de rue 

 

Figure 13 Exemple d'une coupe de rue 
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Figure 14 Exemple d'une coupe de rue 

 

Figure 15 Exemple d'une coupe de rue 

 

Figure 16 Exemple d'une coupe de rue 
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 ÉTUDE HYDROLOGIQUE ET HYDRAULIQUE 5.6

5.6.1 Logiciel utilisé 

Le logiciel utilisé pour les simulations hydrologique et hydraulique est le « Storm Water Management Model » de 
l’agence américaine de protection de l’environnement (U.S. EPA : Environmental Protection Agency), 
communément appelé SWMM, version 5.0.022. Plusieurs interfaces utilisant des systèmes d’information 
géographique ont été développées pour rendre le logiciel plus convivial, notamment le logiciel PCSWMM 2013 
qui a été utilisé pour cette étude. 

Ce logiciel évalue le ruissellement généré par une pluie donnée sur un terrain dont les caractéristiques 
hydrologiques sont spécifiées. 

5.6.2 Pluies utilisées 

La conception des réseaux d’égout pluviaux et des aires de rétention a été réalisée à l’aide de pluies synthétiques 
de type Chicago modifié. La durée de la pluie est de 3 h pour des récurrences de 2, 5, 10, 25, 50, 100 ans. Les 
courbes IDF d’Environnement Canada, utilisées pour créer l’hyétogramme de type Chicago, sont celles de la 
station météorologique de l’aéroport de Dorval, qui est représentative du secteur à l’étude. Les équations de ces 
courbes IDF pour chaque récurrence sont présentées dans le tableau 3 et les hyétogrammes des pluies de 
récurrence 2 à 10 ans sont présentés aux figures 17 à 19. À noter que ces pluies ont été majorées de 15 % pour 
tenir compte des changements climatiques. Une pluie d’hiver d’intensité constante et de récurrence 10 ans a 
aussi été utilisée et est présentée à la figure 20. 
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Tableau 3 Équations des courbes IDF utilisées pour chaque récurrence 

Récurrence 2 ans 5 ans 10 ans 25 ans 50 ans 100 ans 

 

IDF 
  792.0

60.4

59.602

t
i


  

  803.0
20.4

17.830

t
i




 
  807.0

00.4

42.977

t
i




 

 
812.0

90.3

49.1173

t

i




 

 
814.0

80.3

02.1313

t

i




 

 
817.0

80.3

90.1463

t

i




 

 

Figure 17 Hyétogramme de pluie Chicago 2 ans majoré de 15 % 
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Figure 18 Hyétogramme de pluie Chicago 5 ans majoré de 15 % 

 

Figure 19 Hyétogramme de pluie Chicago 10 ans majoré de 15 % 
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Figure 20 Hyétogramme de la pluie d'hiver d'intensité constante et de récurrence 10 ans 

5.6.3 Caractérisation des sous-bassins versants 

5.6.3.1 Délimitation des sous-bassins 

Les sous-bassins sont délimités en fonction de l’occupation du sol et de l’exutoire vers le réseau le plus près, tout 
en respectant la topographie naturelle. Il est à noter que tous les lots, à l’exception des lots unifamiliales et 
jumelées, devront gérer leurs eaux pluviales et auront droit à un débit de rejet maximal de 10 L/s/ha. Ainsi, seuls 
les terrains privés unifamiliaux et jumelés et les terrains publics sont considérés dans les calculs hydrologiques 
des volumes à contrôler sur les terrains publics. La figure 7 montre les surfaces qui doivent être régularisées et 
celles qui ne le sont pas. 

De plus, les terrains unifamiliaux du Développement Pierrefonds inc. et ceux développés par Immeuble de 
l’Équerre dans la partie nord du projet seront drainés par servitude mutuelle d’égouttement d’un terrain à l’autre 
pour sauvegarder les arbres, tel que présenté à la figure 21, afin de respecter le plus possible la pente naturelle 
de ces secteurs. 

  



 

29 

 

Figure 21 Sens d'écoulement des terrains « unifamiliales » du Développement Pierrefonds inc. 

5.6.3.2 Imperméabilité 

Le pourcentage d’imperméabilité peut avoir un impact considérable sur les débits acheminés vers le réseau de 
drainage. Puisqu’il s’agit d’un nouveau développement, les pourcentages de perméabilité ont été sélectionnés en 
fonction de la nature des sols identifiée lors des sondages géotechniques effectués dans le cadre de cette étude 
et de la typologie prévue au plan préliminaire d’aménagement. Le tableau 4 suivant présente les pourcentages 
sélectionnés en fonction de l’occupation du sol. 

Tableau 4 Pourcentage d'imperméabilisation en fonction de l'occupation du sol. 

Unifamiliales et Jumelés 45 % - 60 % 

Rues 90 % 

Parc aménagé 10 % 

5.6.3.3 Paramètres d’infiltration 

Dans le modèle, l’équation empirique de Horton est utilisée pour calculer la quantité d’eau de précipitation qui 
s’infiltre dans le sol. Cette équation indique que si l’apport de pluie excède la capacité d’infiltration, l’infiltration 
tend à décroître de façon exponentielle. L’équation prend la forme suivante : 

kt

cc
effff  )(

0  

Les paramètres de l’équation ont été déterminés en fonction du type de sol en présence à partir des valeurs 
typiques proposées dans la littérature (Hubert et al., 1 988). Ces valeurs sont valables pour un sol sec avec peu 
de végétation en été. Le tableau 5 présente les valeurs utilisées : 

Tableau 5 Valeurs des paramètres de l'équation de Horton retenues 

 Été Hiver 

fc : capacité d’infiltration ultime ou d’équilibre (mm/h) 75 50 

f0 : capacité d’infiltration initiale (mm/h) 7,5 2,5 

k : constante du taux de décroissance dans la capacité d’infiltration (s-1) 3 3 

Pertes par dépression des surfaces imperméables (mm) 1,6 1,6 

Pertes par dépression des surfaces perméables (mm) 4,7 4,7 
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5.6.4 Exutoires 

Le schéma de la figure 22 présente les trois exutoires prévus au projet. 

 

Figure 22 Schéma des exutoires 

Les exutoires A et C sont des exutoires souterrains régulés qui se déversent dans les conduites existantes du 
développement Héritage-sur-le-Lac, tandis que l’exutoire B, qui est aussi un exutoire régularisé, est situé en 
surface et se déverse dans le ruisseau E. 
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Les critères de rejet à respecter pour ce projet se retrouvent dans le rapport de CIMA+ (2012) et dans la note 
technique de GENIVAR (2011). Selon l’étude de GENIVAR le débit pré-développement du secteur à l’étude est 
de 17,6 L/s/ha. La superficie du développement est de 58 ha, ce qui donne un débit maximal de rejet de 1 020 L/s 
ce qui correspond à environ 1 m

3
/s (1 000 L/m

3
). Ce débit est donc le débit maximal autorisé pour l’ensemble des 

trois exutoires. Comme le concept propose une protection centenaire, ce débit doit être respecté jusqu’à une 
récurrence de pluie 100 ans. De plus, selon l’étude de GENIVAR (2012), le débit maximal permis pour le rejet 
dans le ruisseau E (exutoire B) est de 500 L/s (0,5 m

3
/s), dû à la capacité en charge du ponceau le plus restrictif 

du cours d’eau. Les deux études font également mention que le débit provenant du développement Immeuble de 
l’Équerre inc. ne devrait pas dépasser un débit de 1 m³/s (1 000 L/s) si on permet un débit de 500 L/s par le 
ruisseau E, pour ne pas créer de surcharge dans certaines rues du développement Héritage-sur-le-Lac. Le débit 
de 1 m³/s doit donc être respecté pour le débit provenant des exutoires A et C. Selon la simulation 100 ans, le 
débit maximal atteint dans le fossé est d’environ 320 L/s et le débit total provenant des exutoires A et C est 
d’environ 645 L/s. Le débit total est donc de 965 L/s (≤ 1 m

3
/s), ce qui respecte tous les critères de rejet établis. Il 

faut également mentionner que le concept tient compte d’un apport des lots privés de fortes densités de 
seulement 10 L/s/ha, bien que le débit pré-développement soit de 17,6 l/s/ha puisqu’il s’avère nécessaire 
d’acheminer vers les espaces verts des volumes supplémentaires pour assurer leur pérennité. 

Pour la section de territoire du développement Immeuble de l’Équerre inc. située au nord du marais 90 et bordée 
par le boulevard Gouin, qui est scindée naturellement par un point haut en son centre, qui dirige les eaux de 
ruissellement, soit vers le marais 90, soit vers un exutoire peu profond se drainant dans la rivière des Prairies, il a 
été convenu de drainer le territoire se drainant naturellement vers l’exutoire se drainant dans la rivière des 
Prairies plutôt vers le marais. Ceci selon l’esquisse d’aménagement actuelle afin de combler les besoins définis 
dans les rapports de Canards Illimité Canada et de CIMA+ pour protéger et conserver l’intégrité du marais 90. 
Ainsi, cet exutoire n’est donc pas inclus dans la liste retenue pour cette étude. Le drainage de ce petit territoire 
aurait pu tout aussi bien se faire vers l’exutoire naturel, qui n’a pas toutefois été retenu dans le cadre de cette 
étude. Si des changements étaient apportés à l’esquisse actuelle, l’utilisation de cet exutoire n’est pas exclue. 

Le drainage vers l'emprise de l'autoroute 440 envisagé dans le rapport page 6.4 de CIMA+ n’a pas été retenu 
puisqu’ un des fossés est en fait un cours d'eau dont la capacité pourrait être limitée. En effet, le rapport de 
CIMA+ (2012) et la note technique de GENIVAR (2011) font aussi mention d’un exutoire possible via l’emprise de 
la 440, en effet un petit territoire situé à la limite du bassin versant, et qui a été enclavé par la projection du tracé 
de l’autoroute, pourrait être évacué vers cet exutoire, toutefois, en fonction de l’esquisse d’aménagement actuelle, 
il y a peu d’avantages à dupliquer les infrastructures de ce côté, d’autant que le cours d’eau récepteur situé en 
aval draine aussi un vaste territoire qui n’est pas régularisé et qu’il n’y a pas de capacité résiduelle réservée pour 
recevoir un apport en provenance du territoire concerné. Si, dans le futur, l’esquisse d’aménagement venait à être 
modifiée, ou le tracé de l’autoroute modifié, il n’est pas exclu qu’un raccordement de ce côté soit possible, de 
plus, si des ententes pouvaient être obtenues du ministère des Transports, il est techniquement possible 
d’effectuer la rétention temporaire des eaux des propriétés adjacentes à l’emprise de la 440 dans cette emprise, 
bien que le concept actuel prévoit que cette rétention soit effectuée sur les terrains privés. 

 ÉLIMINATION DES POLLUANTS 5.7

Comme le concept de drainage élaboré ici repose sur un réseau vert et bleu, il est important de considérer leur 
protection pour en assurer la pérennité. Ainsi, il faudra prévoir des aménagements dont l’entretien peut être fait 
facilement et régulièrement. Il faut mentionner que tous les ouvrages de drainage (sauf les ouvrages de rétention 
requis sur les lots multis et requis sur le secteur commercial) sont en domaines publics et seront cédés à la ville 
de Montréal pour l’entretien et la pérennité. Des équipements permettant de réduire la charge des sédiments et 
des huiles devront être installés à chaque point d’entrée du milieu naturel (marais 90), tel que présenté à la figure 
11. 

De plus, les plantations dans les liens verts et les bassins de rétention assureront une certaine filtration en plus 
de maintenir un milieu où la faune et la flore peuvent côtoyer l’aménagement urbain. À cet effet, il est conseillé de 
faire appel à des spécialistes pour varier les espèces et assurer une écologie contrôlée vers ces milieux. Au plan 
d’aménagement présenté pour les 2 secteurs (figure 11), la longueur des liens verts aménagés en cascades vers 
les milieux récepteurs permettra de hausser la performance quant à l’enlèvement des matières en suspension. 
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Le concept proposé intègre les critères de qualité du Guide de gestion des eaux pluviales du MDDELCC et 
propose ainsi l’implantation de plusieurs PGO en série. L’équation 8-8 du Guide de gestion des eaux pluviales, 
présenté à la figure 23, permet de calculer le pourcentage d’enlèvement global des MES et du phosphore pour 
les deux chaînes de PGO en série proposées dans ce plan directeur. 

 

Figure 23 Équation 8-8 du Guide de gestion des eaux pluviales du MDDELCC 

Les figures suivantes présentent le calcul du pourcentage global d’enlèvement des MES et du phosphore selon la 
chaîne de traitement proposée. 

 

Figure 24 Calcul du pourcentage d’enlèvement global des MES pour des PGO en série comprenant 
des fossés engazonnés aménagés suivis d’un bassin de rétention sec ou avec retenue 

permanente. 

 

Figure 25 Calcul du pourcentage d’enlèvement global du phosphore pour des PGO en série 
comprenant des fossés engazonnés aménagés suivis d’un bassin de rétention sec ou avec 

retenue permanente. 
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Une attention particulière devra être apportée au plan d’eau permanent où un système de recirculation et de 
traitement devra être installé entre l’amont de la zone de recirculation et le plan d’eau afin de maintenir la qualité 
de l’eau. Un apport d’eau en période d’étiage (puits artésiens) est fortement recommandé, dans la mesure où 
l’eau souterraine est disponible. 

À noter que toutes les noues devront posséder un drain perforé pour acheminer l’eau filtrée vers les aires de 
rétention et assurer leur inclusion à la filière de traitement, conformément aux exigences environnementales et de 
la ville de Montréal. 

 BASSINS DE RÉTENTION 5.8

Sur l’ensemble des 2 sites en développement, des surfaces de rétention naturelles ne sont pas présentes pour 
accueillir les eaux de ruissellement. Il est prévu de construire 1 (un) bassin sec linéaire et 2 (deux) bassins avec 
retenue permanente qui seront utilisés pour la rétention conjointe des 2 sites en développement aux points bas 
du terrain, là où les eaux de ruissellement se drainent et se perdent naturellement. Ces deux bassins seront reliés 
à la canalisation du réseau mineur de façon à évacuer les débits excédentaires. 

Dans ce cas, il faudra respecter rigoureusement des critères d’aménagement de zones de rétention pour que ces 
endroits soient sécuritaires. Les pentes des berges en bordure du parc et des secteurs résidentiels accessibles 
au public doivent être de 7H:1V. La rive nord des bassins pourrait être aménagée en escalier de pierre ou de 
béton pour permettre une transition sécuritaire tout en présentant un aménagement urbain agréable. 

Lors de la conception de ces aires, il faudra assurer leur équilibre et leur relative autonomie à plus long terme par 
un fonctionnement aussi simple et aussi proche des processus naturels que possible. C’est pourquoi on 
favorisera à priori dans ces milieux, des processus biologiques et mécaniques plutôt que des procédés chimiques 
pour atteindre une bonne qualité de l’eau. Finalement, une vidange complète des plans d’eau artificiels devra être 
possible afin d’en faire un entretien complet régulièrement. Les stations de pompage utilisées pour la circulation 
des eaux pourraient être utilisées pour la vidange des bassins. 

Les noues qui acheminent les débits en surface serviront également à retenir les volumes d’eau pendant les 
fortes pluies. Cette rétention est obligatoire, car les bassins de rétention centralisés ne peuvent à eux seuls 
retenir tous les volumes excédentaires. De plus, afin d’assurer un bon drainage en conditions hivernales, de la 
rétention souterraine sera nécessaire (conduite en surgrosseur) le long du bassin de rétention linéaire au sud de 
la zone commerciale. Le tableau suivant présente la répartition des volumes en fonction des aires de rétention 
prévues. Le volume total requis pour la pluie de récurrence 100 ans est de 6 400 m³. 

Tableau 6 Répartition des volumes de rétention à travers les différentes aires de rétention prévues. 

  
Parc/Canal 1 

Rétention 
souterraine 

Parc/Canal 2 
Bassin avec 

retenue 
permanente 

Noues 

25 mm 31 % 9 % 24 % 22 % 14 % 

2 ans 30 % 6 % 19 % 31 % 14 % 

5 ans 24 % 4 % 15 % 41 % 17 % 

10 ans 22 % 3 % 16 % 39 % 20 % 

25 ans 24 % 3 % 17 % 39 % 18 % 

50 ans 25 % 2 % 17 % 38 % 18 % 

100 ans 26 % 2 % 18 % 38 % 17 % 

Il est aussi souhaitable d’installer un trop-plein qui rejoindrait le bassin sec 2 et le Ruisseau « E ». À cet endroit, le 
fond du Ruisseau « E » est à l’élévation 25,50 m. Ce trop-plein pourrait permettre d’évacuer un débit plus grand 
par le Ruisseau « E » et ainsi diminuer le rehaussement du niveau de l’eau pour des pluies de récurrence de 
100 ans et plus. Le trop-plein devra cependant être muni d’un clapet anti-retour pour ne pas vider le 
ruisseau « E » vers les aires de rétention. 
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 CONTRÔLE DE L’ÉROSION 5.9

En urbanisant un bassin versant, on augmente nécessairement le débit acheminé au cours d’eau drainant 
naturellement le territoire. Cette augmentation du débit peut donc entraîner de fortes modifications de la 
géomorphologie du cours d’eau par l’érosion. Une attention particulière doit donc être portée sur l’augmentation 
des débits et vitesses au cours d’eau. Le territoire à l’étude se draine majoritairement vers le ruisseau « E ». Ce 
cours d’eau draine le secteur non développé à un taux de 17,6 L/s/ha. Le débit maximal pouvant être acheminé 
au ruisseau a cependant été limité à 500 L/s tel qu’expliqué à la section 5.6.4 Exutoires. Le concept de drainage 
proposé achemine presque uniquement des débits contrôlés vers le ruisseau « E », à l’exception d’une partie de 
la rue longeant le fossé qui pourra s’y drainé lors d’évènements pluvieux majeurs. Les simulations ont démontré 
que les vitesses maximales dans le ruisseau « E » pour des pluies de faible récurrence jusqu’à 100 ans 
pourraient varier entre 0,5 à 0,9 m/s.  

Afin de permettre le raccordement des conduites du réseau minimal au ruisseau « E », le ruisseau devra être 
prolongé le long du parc. Une attention particulière devra donc être portée sur la stabilité des parois verticales. 

 RÉGULATEURS 5.10

Le réseau minimal est un réseau dont tous les apports doivent être contrôlés. Il faut donc prévoir des régulateurs 
aux endroits où le réseau de trop-plein se déverse dans le réseau minimal. Un régulateur est un dispositif qui 
limitera le débit, ce peut être un orifice contrôlé, une vanne, une pompe à débit constant, un déversoir, etc. Le 
débit qui entre dans le réseau minimal doit être régularisé à 10 L/s/ha, toutefois, le débit des régulateurs peut être 
ajusté à la hausse pour certains et à la baisse pour d’autres, pour répondre à certaines conditions locales 
particulières où un débit plus grand ou plus petit serait préférable. Le débit total des trois exutoires ne doit 
cependant pas dépasser le débit de pré-développement tel que présenté à la section 5.6.4 Exutoires du présent 
rapport. L’endroit où les régulateurs sont nécessaires est indiqué à la figure 11 et le débit requis à chaque 
régulateur est indiqué au tableau 7 suivant. 

Tableau 7 Débit maximal requis pour chaque régulateur (L/s) 

R1 12,5 

R2 16,7 

R3 43,6 

R4 31,0 

R5 175,0 

R6 84,0 

R7 23,9 

R8 16,2 

R9 42,0 

R10 34,8 

R11 114,0 

 AMÉNAGEMENT DU RUISSEAU « E » 5.11

Le ruisseau « E », tel qu’il apparait sur le plan de drainage général, se doit d’être un élément moteur intégré à la 
trame urbaine. Celui-ci, positionné en bordure du parc et de la piste cyclable, transige du sud vers le nord au 
centre du territoire de Développement Pierrefonds inc. et sert à acheminer les eaux de ruissellement en arrière lot 
et le long de son parcours vers le lac Héritage. Un séparateur hydraulique est prévu en amont du ruisseau de 
manière à contrôler la pollution engendrée par le ruissellement de surface. 
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Évalué à 0,3 m³/sec sans surcharge et à 0,5 m³/sec en charge selon le ponceau de 600 mm situé à l’exutoire, 
sous un passage pour piétons, le ponceau pourrait être enlevé pour augmenter la capacité du cours d’eau à 
0,65 m³/sec en corrigeant le profil du cours d’eau en aval de la rue Palefreniers. Les deux autres ponceaux situés 
dans l’axe du ruisseau ne limitent pas le débit. 

Pour assurer un apport d’eau régulier au ruisseau « E », il a été convenu d’y acheminer une partie du débit du 
réseau minimal. Une surface d’environ 16 ha, contrôlée à 10 L/s/ha, pourra donc alimenter le ruisseau 
régulièrement. 

Il va de soi que la préservation et l’aménagement du ruisseau « E » sont importants, non seulement pour le bon 
fonctionnement du drainage, mais aussi pour l’intégration d’un aménagement respectueux de la nature. 

 AMÉNAGEMENT DES LIENS ET DES ESPACES VERTS 5.12

Les espaces et les liens verts publics permettent non seulement de multiplier les surfaces perméables, mais 
également de créer des endroits où les contacts entre les résidents seront favorisés. Bien que l’aménagement de 
ces aires pour le drainage limite leur potentiel récréatif, ils ajoutent à la qualité du milieu de vie. De plus, la 
maximisation de l’apport d’eau vers les espaces verts peut permettre de réduire le stress hydrique des végétaux 
en milieu urbain. Par ailleurs, il est à prévoir un réseau de plantations favorisant la présence d’une faune aviaire 
et aquatique dans le plan d’eau permanent. 

Sur les lots privés, on peut également émettre des réglementations afin de prolonger les jardins privés et de 
favoriser les plantations en bordure de rue. 

L’aménagement des zones de rétention doit respecter la zone tampon identifiée au rapport de Canards Illimités 
Canada concernant la protection du marais 90. Ainsi, les espaces verts pourront assurer une certaine protection 
des aires de marnage tout en y aménageant des plantes qui peuvent à la fois servir de barrière de sécurité, et à 
la fois de filtration pour les sédiments. De plus, prévoir un accès facile à ces zones en vue de l’entretien régulier 
est un atout. 

Finalement, pour assurer un bon fonctionnement du concept à chacune des phases de construction, il est 
primordial d’aménager les zones vertes et les zones de rétention en même temps que les premières phases de 
développement. 

 PARC 5.13

L’aménagement du parc situé sur le territoire de Développement Pierrefonds inc. devra tenir compte de la 
présence d’une noue au centre du parc. Cette noue permet de relier les autres noues au bassin de rétention 
linéaire qui longe le parc. Un aménagement sécuritaire est donc à prévoir pour intégrer la noue aux 
aménagements prévus dans le parc. Il faut aussi mentionner qu’une conduite le long de la noue est également 
nécessaire pour assurer un bon drainage en condition hivernale. Cette conduite devra ensuite se connecter 
directement au réseau minimal via le régulateur R5 (pour limiter l’apport dû à 10 L/s/ha) à l’intersection du 
boulevard Palomino et des deux bassins de rétention linéaires. Le parc peut également servir de plaine de 
débordement aux bassins de rétentions lors d’évènement pluvieux extrême. 

 MARAIS 90 5.14

Tous les aménagements pour la rétention et le traitement d'eau dans le secteur du marais 90 sont localisés à 
l'extérieur de la zone de conservation. 

Selon les données fournies dans les rapports de Canards illimités Canada et de CIMA1, une zone tampon de 
30 m de largeur sera préservée et aménagée à l’est du marais pour protéger et conserver son intégrité et ainsi 
éloigner le plus possible les aménagements fauniques du secteur prévu aux fins de développement domiciliaire. 
Un bassin de drainage d’environ 8 ha avec une perméabilité de 35 % serait suffisant pour alimenter le marais 
adéquatement en période d’étiage, avec un débit moyen de 35 l/min. et assurer ainsi sa pérennité. 
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Lors d’une rencontre avec la ville de Montréal, Groupe CDGU confirmait que la superficie du bassin de drainage 
de Groupe Immobilier Grilli inc. pour l’alimentation du marais 90 était de 4 ha. Pour le promoteur Immeuble de 
l’Équerre, une superficie de 6,8 ha est prévue (figure 26), ce qui représenterait un total de 10,8 ha pour assurer 
un écoulement des eaux à l’intérieur des sous-bassins versants. La limite de refoulement du marais devra être 
circonscrite à l’intérieur du périmètre d’aménagement préalablement défini par le promoteur. 

 

 

Figure 26 Superficie drainée vers le marais 90 

Pour Immeuble de l’Équerre, il est prévu d’aménager deux liens verts avec noues engazonnées et aménagées 
pour l’alimentation du marais 90. L’alimentation du marais par les liens verts aménagés permettra un meilleur 
pourcentage d’enlèvement des MES et l’utilisation de mécanismes commerciaux pour l’enlèvement des polluants 
viendra complémenter le traitement avant l’entrée des rejets pluviaux au marais. 

À partir du boulevard Pierrefonds, le premier lien vert drainera les eaux de surface du sud vers le nord sur une 
superficie de 2,8 ha. Le deuxième territoire aménagé, d’une superficie de 4 ha, drainera vers le marais le secteur 
limité par le boulevard Gouin au nord du marais 90. Ces liens verts sont également jumelés à un réseau de 
double drainage. 

Pour répondre aux demandes de la ville de Montréal et du MDDELCC en regard des apports au marais en 
période d’étiage, comme l’alimentation prévue au marais 90 ne se fait en surface que lors d’évènements pluvieux, 
il nous est possible de suggérer qu’il pourrait être avantageux d’utiliser le lac Héritage pour alimenter le marais en 
période d’étiage. Bien qu’il ne soit pas dans le mandat de cette étude de confirmer la faisabilité d’une telle option, 
il est possible de confirmer qu’un rehaussement de 20 cm du niveau d’opération normal du lac pourrait permettre 
d’alimenter le marais 90 à un débit de 35 L/min tout en conservant un niveau d’eau acceptable dans le lac en 
période d’étiage. Le volume disponible pour une période d’étiage de 3 semaines serait donc d’environ 2 000 m³. 
L’impact de ce rehaussement devra cependant être vérifié dans le cadre de l’étude visant l’aménagement du 
marais 90 pour le réseau existant du développement Héritage-sur-le-Lac. 

Une autre solution pourrait être l’aménagement d’un puits artésien près du marais pour l’alimenter en période 
d’étiage. 
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 PHASES DE DÉVELOPPEMENT 5.15

Étant donné son ampleur, le projet de développement urbain du projet de Pierrefonds Ouest sera développé par 
phase pour chacun des promoteurs. Les phases de développement prévues sont celles montrées aux figures 27 
et 28. Le concept d’aménagement intégré a servi à l’élaboration du plan directeur sectoriel. 

Il est important de mentionner que, lors de la conception du plan de gestion pluvial, le désir de chaque promoteur 
était d’avoir un plan de gestion indépendant de chacun de ses voisins, c’est-à-dire que la gestion des eaux de 
pluie d’un territoire donné devait se faire indépendamment des phases de construction du promoteur avoisinant. 

La première phase pour les deux développements doit être la construction des aires de rétention principale soit 
les deux bassins de rétention secs pour Développement Pierrefonds Inc. et le bassin de rétention à retenue 
permanente pour Immeuble de l’Équerre inc. Ces trois bassins n’ont pas besoin d’être complètement aménagés, 
mais les volumes de rétention doivent être disponibles dès la première phase de travaux. 

Puisque l’exutoire de Immeuble de l’Équerre inc. est situé près du Lac Héritage, dans sa partie nord, ce secteur 
pourra être construit pendant la deuxième phase. Sa troisième phase devra être la partie située entre le 
marais 90 et le boulevard Pierrefonds. La quatrième phase sera le secteur entre le boulevard Pierrefonds et le 
bassin de rétention à retenue permanente et finalement tout le secteur au sud du bassin de rétention à retenue 
permanente pourra être construit lors d’une cinquième phase. 

Il est important de noter que l’exutoire du développement Immeuble de l’Équerre est situé à un niveau inférieur 
d’environ 0.5 m du niveau d’exploitation normal du Lac Héritage. La ligne piézométrique dans les conduites du 
réseau minimal est donc dépendante du niveau du lac. Pour des pluies de récurrence de plus de 25 ans, le 
niveau d’eau du lac pourrait monter au-dessus du niveau de conception du lac de 23,97 m (GENIVAR, 2011). Il 
est donc recommandé d’installer des pompes pour les sous-sols dont le niveau est de 25,00 m ou plus bas pour 
le secteur au nord du boulevard Pierrefonds et au niveau 25,25 m ou plus bas pour le secteur au sud. Cependant, 
en cas de rehaussement du lac pour l’alimentation du marais 90, le niveau minimal des sous-sols pour 
l’installation d’une pompe devra être revu à la hausse. 

L’exutoire régularisé du développement Pierrefonds est situé dans la rue Palomino à l’intersection avec le 
boulevard Pierrefonds. Les phases de constructions devront donc suivre le développement du secteur vers 
l’amont à partir de cette intersection. Ainsi, la 2e phase pourra inclure le secteur commercial et les logements 
situés entre le boulevard Pierrefonds et les bassins de rétentions. Par la suite, tout le reste du projet de 
développement pourra être construit dans l’ordre désiré, à condition d’aménager le Ruisseau « E » le long du 
parc. Des pompes devront également être prévues pour les sous-sols situés sous l’élévation 25,50 m. 

Il faut également noter que les réseaux minimaux de chaque propriétaire devront se connecter ensemble au fur et 
à mesure que les phases 4 et 5 de Immeuble de l’Équerre seront développées, tel que présenté à la figure 27. 
Les deux réseaux profiteront ainsi par trop-pleins des deux exutoires disponibles.  

Enfin, certaines informations qui ne peuvent être définies à une étape aussi préliminaire de plan directeur seront 
fournies ou précisées dans le rapport d’ingénieur qui accompagnera les diverses demandes de 32 en lien avec 
les diverses phases de réalisation, en sus du plan directeur et des plans et devis dans le cadre du dépôt de 
demandes d'autorisation en vertu de l'article 32 de la Loi sur la qualité de l'environnement pour chacune des 
phases de réalisation. 
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Figure 27 Séquence des phases de développement du secteur Immeuble de l’Équerre inc. 
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Figure 28 Séquence des phases de développement du secteur Développement Pierrefonds inc. 



 

40 

 CONCLUSION 5.16

Le concept proposé offre ainsi la possibilité d’intégrer la gestion naturelle des eaux pluviales de façon intelligible 
dans l’espace urbain, tout en respectant les critères de qualité de l’eau et de protection des citoyens lors 
d’évènement pluvieux important. Cette gestion naturelle offre un potentiel important d’amélioration de la qualité de 
vie en offrant des solutions basées sur la spécificité des milieux de vie. 

Le concept respecte les exigences quant à l’alimentation du marais 90 et du cours d’eau « E » et au débit de rejet 
de pré-développement, en plus de favoriser l’implantation de pratique de gestion optimale (PGO), de minimiser 
l’écoulement en conduite et d’assurer une protection centenaire contre les inondations. 

En terminant, il faut également mentionner que, lors des différentes étapes de conception, aucune contrainte n’a 
été trouvée pour ce qui est de la conception du réseau d’égout sanitaire et du réseau d’aqueduc. 

 

 

 

 

 

  



 
  

Note technique – Modèle hydraulique du secteur Héritage-sur-le-Lac à 
Pierrefonds 

 

 
A A 

 

 

 NOTE TECHNIQUE – MODÈLE HYDRAULIQUE DU SECTEUR HÉRITAGE-SUR-LE-ANNEXE A
LAC À PIERREFONDS 

  



 

 

 



 

1 
 

 
 
 
 
 

NOTE TECHNIQUE 
 

DEVELOPPEMENT PIERREFONDS INC. / 
LES IMMEUBLES L’ÉQUERRE 

 
 
Mandat : Support technique dans le cadre du projet Pierrefonds Ouest  
 
 
Projet : M116641 
 
Date : 7 septembre 2011 
 
 
OBJET : Mise à jour du modèle hydraulique du secteur Héritage-sur-le-lac à 

Pierrefonds - (Note finale) 
 
 
 
1. INTRODUCTION 
 

La présente note s’inscrit dans le cadre de la mise à jour du modèle hydraulique du 
secteur Héritage-sur-le-lac dans l’arrondissement de Pierrefonds à Montréal. A cet effet, 
les plans tels que construits et émis pour construction, fournis par l’arrondissement 
Pierrefonds, ont été consultés pour apporter les mises à jour nécessaires afin d’obtenir 
un modèle hydraulique qui se rapproche le plus possible des conditions réelles 
d’écoulement dans le réseau pluvial. 
 
Le modèle hydraulique, tel que mis à jour, a permis de déterminer le comportement du 
réseau pluvial et du lac de rétention existants pour différents événements pluviaux. Une 
vérification a été effectuée pour évaluer l’impact de raccorder une partie des lots situés à 
l’ouest du développement Héritage-sur-le-lac, appartenant à Les Immeubles L’Équerre, 
tant sur les niveaux d’eau dans le réseau pluvial que dans le lac de rétention.  
 
Les calculs ont permis également de déterminer le débit maximum à envoyer dans le 
cours d’eau E sans causer de rehaussement des niveaux d’eau au-delà du niveau de 
service adopté. 
 

Les données disponibles utilisées dans cette étude sont énumérées à la section  2. 
 

La méthodologie utilisée pour compléter les calculs, incluant les critères de conception, 
est présentée à la section 3. 
 

Enfin, les analyses, les résultats et la conclusion de l’étude sont présentés aux sections 
4, 5 et 6 respectivement. 
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Le plan de localisation du projet est présenté sur la figure 1. 
 
 

 
 

Figure 1: Plan de situation du projet Les Immeubles l’Équerre. 
 
 
 

N 
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2. DONNEES DISPONIBLES 
 

1. Modèle hydraulique provenant de l’étude: Plan directeur de gestion des eaux 
pluviales- Développement Pierrefonds Ouest de mars 2002 ; 

2. Plans émis pour construction de l’ensemble du secteur Héritage-sur-le-lac ; 
3. Plans émis pour construction du lac Héritage ; 
4. Pluie synthétique de type Chicago de récurrence 10 ans ; 
5. Pluie synthétique de type Chicago de récurrence 25 ans ; 
6. Pluie Chicago de récurrence 10 ans majorée de 15% ; 
7. Photographies provenant de la visite de terrain effectuée le 10 mai 2011 ; 
8. Relevé du cours d’eau E effectué le 17 juin 2011. 

 
3. DONNEES DE BASE ET METHODOLOGIE 
 

Le modèle hydraulique provenant de l’étude du plan directeur de mars 2002 (référence 
1), simulant le réseau pluvial du secteur Héritage-sur-le-lac, a été mis à jour selon les 
plans émis pour construction du lac Héritage et des conduites pluviales. 
 
Les diamètres des conduites, les élévations des regards et la forme du bassin de 
rétention et son système de vidange ont été ajustés selon les plans consultés (références 
2 et 3).  
 
Ensuite, le découpage des bassins de drainage a aussi été modifié pour tenir compte des 
secteurs ajoutés et des modifications apportées à la trame de rue de 2002. 
 
Les puisards existants ont été modélisés en tenant compte de la courbe d’efficacité des 
grilles de rues, que l’on soit en pente continue ou en points bas. Deux types de grille de 
puisard ont été observés sur le site : circulaire de 760 mm et rectangulaire. Pour des fins 
de simulation, le captage maximal des puisards a été limité à 30 L/s (efficacité maximale 
des grilles circulaires pour des pentes de rue inférieures à 1%) pour les puisards en 
pente continue et à 60 L/s pour les puisards de points bas (capacité d’un lien puisard de 
150 mm de diamètre sous une charge hydraulique de 1,8 m).  
 
La capacité du cours d’eau E, drainant la zone en friche au sud du secteur Héritage-sur-
le-Lac,  a été établie en se référant au relevé de terrain détaillé réalisé en date du 
17 juin 2011. La capacité maximale du ponceau le plus restrictif (600 mm de diamètre sur 
une pente de 0,33%) a été évaluée à 0,3 m3/s, sans surcharge et à 0,5 m3/s avec une 
charge acceptable. Le débit maximum de 0,5 m3/s est donc ajouté au modèle comme 
débit constant pour évaluer le comportement du réseau existant. Toutefois, vu que le 
ponceau de 600 mm est situé sous un passage piéton, il pourra donc facilement être 
enlevé afin d’augmenter la capacité du cours d’eau E. La contrepente en aval du 
ponceau de la rue des Palefreniers pourra aussi être corrigée en partie pour améliorer 
l’écoulement. 
 
L’analyse de capacité du cours d’eau E et plus spécifiquement du ponceau de 600 mm 
de diamètre est montrée à la figure 2-A. 
 
Le comportement hydraulique du cours d’eau E après aménagement des interventions 
proposées est montré à la figure 2-B. 
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Figure 2-A: Profils d’écoulement dans le cours d’eau E pour des débits 

de 0,3 m3/s, 0,5 m3/s et 0,7 m3/s. 
 
L’enlèvement du ponceau de 600 mm ainsi que la correction du profil du cours d’eau en 
aval du ponceau de la rue des Palefreniers permet d’augmenter sa capacité à 0,65 m3/s. 
Le profil de la ligne d’eau pour un débit de 0,65 m3/s est montré sur la figure 2-B. 
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Figure 2-B: Profil d’écoulement dans le cours d’eau E pour un débit de 0,65 m3/s 

en considérant les aménagements proposés. 
 
 

Enfin, les terrains appartenant aux Immeubles l’Équerre (limite en rouge sur la figure 1) 
ont été raccordés au réseau à l’est du secteur Héritage-sur-le-Lac pour évaluer l’impact 
que cela pourrait occasionner sur les volumes et niveaux d’eau dans le lac. 

 

Ponceau de 600 mm enlevé 

Profil du fond du cours 
d’eau corrigé 
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3.1 Description du réseau existant  
 

Le réseau pluvial existant est divisé en deux réseaux distincts. Le premier draine la partie 
nord-ouest du projet qui se trouve au nord de l’intersection des rues des Trotteurs et des 
Palefreniers et à l’ouest du fossé séparant les rues de la Modandière et du Palomino. Ce 
réseau se rejette dans le fossé situé en aval du bassin de rétention, juste en amont du 
boulevard Gouin ouest. 
 
Le deuxième réseau, qui draine le reste du territoire, se rejette dans le lac Héritage via 
une conduite de 1650 mm de diamètre sur la rue du Trotteur à 60 m à l’est de la rue des 
Palefreniers. La figure 3 montre une vue du lac et la figure 4 une vue de l’exutoire du 
réseau pluvial.  
 
Le lac draine aussi le cours d’eau E tel que montré sur les figures 1 et 6. Ce cours d’eau 
E, en conditions naturelles, draine un bassin versant de l’ordre de 71 ha, avec un débit 
unitaire de 17,6 L/s/ha pour la récurrence de 1/10 ans (référence 2). Toutefois, en 
fonction des observations de terrain, le débit maximal provenant de ce cours d’eau a été 
évalué à 0,5 m3/s. 
 
Le bassin de drainage du cours d’eau E est montré sur la figure 23. 
 
La vidange du lac se fait dans une conduite de 1050 mm qui est en trop-plein avec un 
radier à l’élévation 23,8 m. Le contrôle se fait par un déversoir rectangulaire de 0,6 m de 
large par 0,9 m de haut, installé à l’entrée de la conduite de 1050 mm. Cette conduite 
aboutit dans le fossé au nord du lac (figure 5). 

 
 
3.2 Critères hydrauliques de conception: 
 

• Pluie de conception des réseaux existants: Chicago 1/10 ans ; 
• Pluie de vérification des réseaux : Chicago 1/10 ans majorée de 15% ;  
• Pluie de conception du bassin de rétention : Chicago 1/25 ans ; 
• Niveau des hautes eaux dans le lac : 23,8 m pour une pluie de récurrence 1/10 ans et 

23,97 m pour une pluie de récurrence 1/25 ans, tel qu’établi lors de l’élaboration des 
plans du lac (référence 4) ; 

• Débit de vidange du lac fixé au taux de 17,6 L/s/ha du territoire drainé par le cours 
d’eau E. 
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Figure 3 : Photo du lac. 
 

 
 
Figure 4 : Photo de l’émissaire pluvial de 1650 mm.  
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Figure 5 : Photo de la conduite de vidange du lac. 
 

 
 

Figure 6 : Photo du cours d’eau E. 



  

M116641- Mise à jour du modèle hydraulique du secteur Héritage-sur-le-lac à Pierrefonds 
7 septembre 2011   

 
 

9 
 

4. ANALYSES ET RESULTATS 
 

a) Comportement du réseau existant (sans raccordement des Immeubles 
l’Équerre): 

 
Dans un premier temps, le comportement du réseau pluvial existant a été simulé pour 
l’ensemble du bassin du secteur Héritage-sur-le-Lac; ce bassin est délimité par le 
contour en jaune sur la figure 1. Cette simulation a été réalisée dans le but de vérifier 
les niveaux d’eau et les volumes dans le lac ainsi que le comportement du réseau 
pluvial dans l’ensemble du secteur. 
 
La configuration du réseau est montrée sur la figure 7 et les profils hydrauliques des 
simulations sont montrés sur les figures 8, 9, 10 et 11. 
 

 
 
Figure 7 : Bassin et réseau de drainage du secteur Héritage-sur-le-Lac. 

Cours d’eau E 
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Les figures 8, 9 et 10 montrent les profils hydrauliques dans le réseau des rues du 
Persan, du Palamino, et du Traineau jusqu’au lac Héritage pour des pluies de 
récurrence 1/10 ans, 1/10 ans majorées de 15% et 1/25 ans. Ces profils présentent la 
situation du drainage à l’ultime du secteur Héritage-sur-le-Lac, en considérant un 
apport de 0,5 m3/s provenant du cours d’eau E au sud du développement (figure 11). 

 
 

 
Figure 8 : Profils hydrauliques dans le réseau de la rue du Persan jusqu’au lac Héritage 

(1/10 ans, 1/10 ans majorée et 1/25 ans). 
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Figure 9 : Profils hydrauliques dans le réseau de la rue du Palamino, du boulevard 

Pierrefonds jusqu’au lac Héritage (1/10 ans, 1/10 ans majorée et 1/25 ans). 
. 
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Figure 10 : Profils hydrauliques dans le réseau de la rue du Traineau jusqu’au lac Héritage 

(1/10 ans, 1/10 ans majorée et 1/25 ans). 
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Figure 11 : Profils hydrauliques dans le cours d’eau E jusqu’à la rivière des Prairies (1/10 ans, 
1/10 ans majorée et 1/25 ans). 
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Les niveaux d’eau et les volumes de rétention obtenus dans le lac, pour chaque 
événement étudié, sont résumés dans le tableau suivant : 

 
Tableau 1 : Niveaux et volumes d’eau dans le lac sans raccordement des Immeubles 

l’Équerre. 
 

Récurrence Niveau d’eau (m) 
Volume de rétention 

(m3) 
Débit de rejet du lac 

(m3/s) 

1/10 ans 23,59 6 035 0,513 

1/10 ans majorée 23,69 7 038 0,642 

1/25 ans 23,64 6 523 0,575 

 
Le tableau 1 montre que les niveaux d’eau dans le lac respectent les critères de 
conception établis pour l’élévation maximale des hautes eaux, même en incluant un 
débit supplémentaire provenant du cours d’eau E de l’ordre de 0,5 m3/s. Le niveau 
pour une pluie de récurrence 1/10 ans est 23,59 m, ce qui est inférieur au critère de 
23,80 m. Quant au niveau obtenu avec une pluie de récurrence 1/25 ans, il est de 
23,64 m. Pour une pluie de 1/10 ans majorée, le niveau est de 23,69 m. 
 
L’élévation des hautes eaux dans le lac Héritage est donc inférieure au niveau de 
conception établi, ce qui laisserait en principe une capacité résiduelle pour raccorder 
une partie des terrains des Immeubles l’Équerre dans le réseau alimentant ce lac. 
 
Les profils hydrauliques montrent que le réseau existant est en charge dans quelques 
tronçons. Cette charge est due à l’insuffisance de capacité des conduites existantes 
pour drainer un débit de récurrence plus rare que 1/10 ans et non pas à l’élévation de 
l’eau dans le lac. 
 
La conduite de la rue Palamino (figure 9) est utilisée à sa pleine capacité. Elle n’offre 
donc pas de capacité résiduelle pour le raccordement des développements futurs. 
 

b) Comportement du réseau existant avec raccordement des Immeubles l’Équerre: 
 

Le deuxième scénario étudié concerne le raccordement des terrains des Immeubles 
l’Équerre (cette zone est délimitée par le trait rouge sur la figure 1) au réseau pluvial 
du secteur de l’Héritage-sur-le-Lac. 
 
Cette zone est d’une superficie totale de 13,03 ha. Sa vocation est de type résidentiel 
unifamilial avec un pourcentage imperméable de 30%. Le débit de récurrence 
1/10 ans générée par cette zone est estimé à 1,94 m3/s, ce qui représente un débit 
unitaire de 150 L/s/ha.  
 
La configuration du réseau et des limites des bassins de drainage sont montrées sur 
la figure 12. Les sous-bassins du secteur Héritage-sur-le-Lac sont en vert et ceux des 
Immeubles l’Équerre sont en beige. 
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Figure 12 : Bassins et réseau de drainage du secteur Héritage-sur-le-Lac avec raccordement 

des Immeubles l’Équerre. 
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Les figures 13, 14 et 15 montrent les profils hydrauliques dans le réseau des rues du 
Persan, du Palamino, et du Traineau jusqu’au lac pour des pluies de récurrence 
1/10 ans, 1/10 ans majorées de 15% et 1/25 ans. Ces profils présentent la situation 
du drainage à l’ultime du secteur Héritage-sur-le-Lac avec un apport de 0,5 m3/s 
provenant du cours d’eau E au sud du développement et raccordement des terrains 
des Immeubles l’Équerre (13,03 ha). 

 
 

 
Figure 13 : Profils hydrauliques dans le réseau de la rue du Persan jusqu’au lac Héritage en 

considérant le raccordement des Immeubles l’Équerre (1/10 ans, 1/10 ans 
majorée et 1/25 ans). 

. 
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Figure 14 : Profils hydrauliques dans le réseau de la rue du Palamino, du boulevard 

Pierrefonds jusqu’au lac Héritage en considérant le raccordement des Immeubles 
l’Équerre (1/10 ans, 1/10 ans majorée et 1/25 ans). 

. 
 



  

M116641- Mise à jour du modèle hydraulique du secteur Héritage-sur-le-lac à Pierrefonds 
7 septembre 2011   

 
 

18 
 

 

 
 

Figure 15 : Profils hydrauliques dans le réseau de la rue du Traineau jusqu’au lac Héritage en 
considérant le raccordement des Immeubles l’Équerre (1/10 ans, 1/10 ans 
majorée et 1/25 ans). 
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Figure 16 : Profils hydrauliques dans le cours d’eau E jusqu’à la rivière des Prairies en 

considérant le raccordement des Immeubles l’Équerre (1/10 ans, 1/10 ans 
majorée et 1/25 ans). 

 



  

M116641- Mise à jour du modèle hydraulique du secteur Héritage-sur-le-lac à Pierrefonds 
7 septembre 2011   

 
 

20 
 

Les résultats du comportement hydraulique du lac en considérant le raccordement 
des immeubles l’Équerre sont résumés au tableau 2. 

 
Tableau 2 : Niveaux d’eau et volumes dans le lac avec raccordement des Immeubles 

l’Équerre 
 

Récurrence Niveau d’eau (m) 
Volume de rétention 

(m3) 
Débit de rejet du lac 

(m3/s) 

1/10 ans 23,70 7 159 0,657 

1/10 ans majorée 23,87 9 008 0,902 

1/25 ans 23,80 8 261 0,802 

 
Le tableau 2 montre que les niveaux d’eau dans le lac Héritage, après raccordement 
d’une partie des terrains de Les Immeubles l’Équerre, sont toujours inférieurs aux 
niveaux adoptés comme critères de conception. Le niveau pour une pluie de 
récurrence 1/10 ans est 23,70 m, ce qui est inférieur au niveau de service du lac 
(23,80 m). Avec une majoration de 15% de la pluie 1/10 ans, le niveau dans le lac 
atteint l’élévation 23,87 m, mais reste inférieur au niveau de conception du lac établi à 
23,97 m. 
 
Le raccordement du réseau de drainage des Immeubles l’Équerre au lac de rétention 
fait augmenter le débit de rejet du lac de 0,144 m3/s pour la pluie de récurrence 
1/10 ans, soit de 0,513 m3/s à 0,657 m3/s. Cela représente un débit unitaire de 
11 L/s/ha pour les terrains de Les Immeubles l’Équerre. Ce débit est inférieur au débit 
de contrôle de 17,6 L/s/ha imposé à ce secteur.  
 
Les profils hydrauliques montrent que le raccordement des terrains de Les Immeubles 
l’Équerre occasionne une augmentation du niveau d’eau dans le lac de 11 cm pour la 
récurrence 1/10 ans et de 16 cm pour la récurrence de 1/25 ans.  
 
Dans le cas où la pluie de conception des réseaux est changée pour la récurrence 
1/10 ans majorée de 15%, il faudrait limiter le débit du cours d’eau E à 0,35 m3/s pour 
ne pas dépasser le niveau de service de 23,80 m. 
 
Le relèvement du niveau d’eau du lac n’a pas d’impact significatif sur le 
rehaussement de la ligne piézométrique dans le réseau sur l’ensemble du territoire 
sauf sur le tronçon allant du nœud J41 à J59 (tête de réseau de la rue du Persan) où 
le rehaussement du niveau d’eau serait de l’ordre de 40 cm.   
 
Les figures 17 à 19, montrent une comparaison des profils piézométriques obtenus 
avec et sans les apports en provenance de terrains de Les Immeubles l’Équerre pour 
la pluie de récurrence 1/10 ans. 
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Figure 17: Profils hydrauliques de récurrence 1/10 ans dans le réseau de la rue du Traineau 

jusqu’au lac Héritage avec et sans les Immeubles l’Équerre 
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Figure 18: Profils hydrauliques de récurrence 1/10 ans dans le réseau de la rue du Palamino, 

du boulevard Pierrefonds jusqu’au lac Héritage avec et sans les Immeubles 
l’Équerre. 
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Figure 19: Profils hydrauliques de récurrence 1/10 ans dans le réseau de la rue du Persan 

avec et sans les Immeubles l’Équerre. 
 

Tête de réseau de 
la rue du Persan 
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La figure 19 montre que la remontée de la ligne piézométrique en tête de réseau de la 
rue du Persan est considérable. Toutefois, le contrôle du débit provenant des terrains 
de Les Immeubles l’Équerre permettrait de réduire ce rehaussement et laisserait une 
capacité résiduelle dans le lac en vue de l’augmentation du débit de pointe provenant 
du cours d’eau E. 

 
c) Comportement du réseau existant en considérant un débit acheminé par le 

cours d’eau E égal à 0,65 m3/s et contrôle des rejets des Immeubles l’Équerre 
 

Dans le cas de l’utilisation du cours d’eau E comme exutoire au réseau pluvial du 
secteur situé au sud du boulevard Pierrefonds, le débit maximal à sa pleine capacité, 
après aménagement, évalué à 0,65 m3/s, facilitera le développement de ce territoire. 
Ainsi, le débit de pointe maximal provenant du cours d’eau E a été fixé à 0,65 m3/s 
(débit fixe) mais pour compenser l’effet sur l’augmentation du niveau du lac et limiter 
le rehaussement de la ligne piézométrique dans le réseau, un contrôle du débit 
provenant des terrains de Les Immeubles l’Équerre a été fixé à 1 m3/s (hydrogramme 
écrêté). La forme de l’hydrogramme est montrée à la figure 22. 
 
La figure suivante présente les profils obtenus dans le réseau de la rue du Persan 
jusqu’au lac Héritage.  
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Figure 20: Profils de récurrences 1/10, 1/10 ans majorée et 1/25 ans dans le réseau de la 

rue du Persan avec apport de 0,65 m3/s provenant du cours d’eau E et 1 m3/s 
provenant des Immeubles l’Équerre. 

 
La comparaison des profils de récurrence 1/10 ans de ce scénario avec la situation 
actuelle est montrée sur la figure suivante. 
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Figure 21: Profils hydrauliques de récurrence 1/10 ans dans le réseau de la rue du Persan 

avec et sans les Immeubles l’Équerre- Débit des Immeubles l’Équerre contrôlé à 
1 m3/s et cours d’eau E contrôlé à 0,65 m3/s. 

 
L’augmentation du débit provenant du cours d’eau E à 0,65 m3/s, combiné avec un 
contrôle du débit des terrains de Les Immeubles l’Équerre à 1 m3/s permet de réduire 
le rehaussement de la ligne piézométrique dans le réseau de la rue du Persan 
d’environ 15 cm par rapport au scénario considérant un débit du cours d’eau E fixé à 
0,5 m3/s et le débit des terrains de Les Immeubles l’Équerre non contrôlée.  
 
Les résultats du comportement hydraulique du lac pour ce scénario sont résumés 
dans le tableau suivant : 
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Tableau 3  Niveaux d’eau et volumes dans le lac avec le contrôle du débit des Immeubles 
l’Équerre à 1 m3/s et celui du cours d’eau E à 0,65 m3/s. 

 

Récurrence Niveau d’eau (m) 
Volume de rétention 

(m3) 
Débit de rejet du lac 

(m3/s) 

1/10 ans 23,76 7 868 0,750 

1/10 ans majorée 23,92 9 578 0,980 

1/25 ans 23,85 8 836 0,880 

 
Le tableau 3 montre que l’utilisation du cours d’eau E à sa pleine capacité, après 
aménagement, combiné avec un contrôle du débit des terrains de Les Immeubles 
l’Équerre à 1 m3/s permet de respecter les critères de conception du lac établis pour 
les pluies de récurrences 1/10 ans et 1/25 ans. 
 
Cependant avec la pluie de vérification (1/10 ans majorée de 15%), le niveau d’eau 
dans le lac serait de 23,92 m, ce qui est supérieur au niveau de service retenu 
(23,80 m) mais ne dépasse pas le niveau de conception du lac de rétention établi à 
23,97 m. 
 
Il est à rappeler que la pluie utilisée pour la conception du réseau pluvial est de 
récurrence 1/10 ans avec un niveau de service du lac fixé à 23,8 m. Dans le cas où la 
pluie de conception des réseaux est changée pour la récurrence 1/10 ans majorée de 
15%, il faudrait limiter le débit du cours d’eau E à 0,4 m3/s pour ne pas dépasser le 
niveau de service de 23,80 m.  
 
Il est à préciser que l’hydrogramme montré sur la figure 22 provient de l’écrêtement 
de la pointe du débit de récurrence 1/10 ans des Immeubles l’Équerre d’une 
superficie de 13,03 ha. Si on considérait dans les simulations que l’apport provenant 
de ce territoire est un débit fixe, le comportement du lac changerait considérablement 
à cause des volumes d’eau trop importants acheminés comparés à la vidange lente 
du lac. À titre de comparaison, le volume généré par une pluie de récurrence 
1/10 ans pour ce territoire est de 2 320 m3 alors qu’avec un débit fixe de 1 m3/s 
pendant 3 heures, le volume serait de 10 800 m3. 
 
Donc, pour ne pas dépasser le niveau de 23,8 m dans le lac pour une pluie de 
récurrence 1/10 ans, le débit fixe provenant des Immeubles l’Équerre ne doit pas 
dépasser 0,15 m3/s. Ce scénario considère aussi un débit fixe de 0,65 m3/s acheminé 
par le cours d’eau E. 
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Figure 22: Hydrogramme de récurrence 1/10 ans provenant des Immeubles l’Équerre 

(13,03 ha) limité à 1 m3/s. 
 
 
5. CONCLUSION 
 

Cette étude a permis de mettre à jour le modèle hydraulique du drainage pluvial du 
secteur Héritage-sur-le-Lac dans l’arrondissement Pierrefonds ouest à Montréal en 
fonction des plans tels que construits. 
 
Les simulations réalisées au cours de cette étude ont permis d’évaluer le comportement 
du réseau de drainage existant de ce secteur pour des pluies de récurrences 1/10 ans, 
1/10 ans majorée de 15% et 1/25 ans avec et sans l’ajout du drainage des terrains de 
Les Immeubles l’Équerre. 
 
Le lac Héritage, qui est l’exutoire du réseau sud du développement Héritage-sur-le-Lac, 
draine aussi le cours d’eau E venant du sud, avec une capacité maximale évaluée à 
0,5 m3/s. En procédant à l’enlèvement du ponceau de 600 mm et à la correction du profil 
du fond en aval du ponceau de la rue des Palefreniers, la capacité du cours d’eau sera 
augmentée à 0,65 m3/s. 
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Figure 23. Bassin de drainage du cours d’eau E au sud du boulevard Pierrefonds- Extrait de la figure 2.1 du rapport cité en référence 1  

Cours d’eau E 

Bassin de drainage 
du cours d’eau E 

au sud du 
boulevard 

Pierrefonds (71 ha) 
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1. AVANT-PROPOS 

Dans le cadre de son plan de développement économique et urbain baptisé 

Montréal 2025, la Ville de Montréal a mandaté CIMA+ en 2007 afin de réaliser 

un plan directeur de gestion des eaux pluviales pour le projet Pierrefonds 

Ouest 

Le secteur ouest de l’arrondissement Pierrefonds est composé de forêts, de 

terres agricoles et de maisons clairsemées. La Ville de Montréal et des 

promoteurs y projettent la création d'un nouveau quartier durable avec la 

construction de près de 6 000 nouveaux logements ainsi que d'un noyau 

commercial, le tout étalé sur une période de quinze ans. La Ville de Montréal 

souhaite également y préserver des milieux naturels ayant une superficie 

d'environ 180 ha afin de consolider le parc-nature de l'Anse-à-L'Orme et le 

parc agricole du Bois-de-la-Roche. Cette démarche s'inscrit dans la protection 

d'un vaste territoire qui permettra de connecter ensemble le parc-nature de 

l'Anse-à-L'Orme, le parc-nature du Cap-Saint-Jacques, le parc agricole du 

Bois-de-la-Roche, le bois Angell à Beaconsfield et les bois de Sainte-Anne-de-

Bellevue. 

Le plan directeur déposé en 2008 a jeté les bases d’une gestion des eaux 

pluviales respectant les conditions hydrologiques prévalant avant 

développement. Certains concepts et pistes de solution avaient alors été mis 

de l’avant à titre indicatif pour illustrer les impacts et les difficultés qu’un 

drainage conventionnel en conduite apporterait au niveau du développement à 

l’ensemble du secteur à l’étude. 

Le système de gestion des eaux pluviales proposé en 2008 pour le projet 

Pierrefonds Ouest utilisait le principe du double drainage. Ce type de système 

requiert un réseau mineur pour véhiculer les eaux de ruissellement de pluie de 

période de retour de moins de 5 ans (le réseau d’égout) et un réseau majeur 

(les rues) pour véhiculer les eaux excédentaires au réseau mineur pour 

périodes de retour supérieures à 5 ans. Un bassin de rétention était prévu 

immédiatement en amont de chaque exutoire afin de réduire les débits 

évacués vers les cours d’eau naturels. Le débit de régularisation et le volume 

obtenu selon les hypothèses posées pour chaque bassin avaient été évalués 

en considérant le débit de pointe d’une récurrence décennale du bassin 

versant pour les conditions naturelles existantes et un pourcentage 

imperméable moyen équivalent à 35 % efficace (développement unifamilial 

typique), assumant que les développements projetés dépassant ce 

pourcentage imperméable devraient gérer à même les lots privés les volumes 

d’eau excédentaires. La notion de pourcentage efficace fait référence à la 

proportion des surfaces qui contribuent réellement à générer des eaux de 
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ruissellement. Par exemple, la superficie d’une toiture dont la gouttière se jette 

sur une surface gazonnée doit être considérée selon le pourcentage 

imperméable plus faible du gazon et non pas selon celui d’une toiture 

parfaitement imperméable. 

À la suite de cette démarche, plusieurs facteurs propres au développement 

Pierrefonds Ouest limitaient l’implantation d’un réseau d’égout conventionnel. 

Ces facteurs sont notamment : 

 le caractère plat du territoire étudié (0,1 % en moyenne); 

 la conservation des cours d’eau naturels et des marais Lauzon et 90, ainsi 

que l’alimentation hydrique de ceux-ci; 

 la faible profondeur des exutoires naturels (+/- 1 m). 

Les deux premiers facteurs occasionnaient un remblai important sur 

l’ensemble du territoire du développement Pierrefonds Ouest. En effet, les 

radiers des cours d’eau naturels et le niveau permanent des marais 

occasionnaient un remblai d’environ 1 m pour les premiers lots à développer, 

près des exutoires. De plus, avec une pente moyenne de terrain de 0,1 % par 

rapport à une pente de réseau d’égout conventionnel variant entre 0,3 et 

0,1 %, un remblai supplémentaire était requis jusqu’aux limites des bassins 

versants de chaque exutoire. Ce remblai pouvait atteindre par endroits 

environ 3 m au-dessus du terrain existant, ce qui compliquait énormément la 

construction des unités projetées (semelles des murs de fondation reposant 

sur du remblai remanié). 

Le troisième facteur, quant à lui, limitait le dimensionnement du réseau d’égout 

à des conduites de diamètre de 1 050 mm et réduisait le débit pouvant être 

véhiculé par le réseau mineur censé gérer les récurrences de pluie 

quinquennales. Des systèmes de contrôle à la source (bandes filtrantes et 

noues) avaient alors été présentés dans le but de réduire les débits et volumes 

acheminés vers les exutoires, mais certains tronçons du développement 

projeté généraient tout de même un débit trop important pour assurer une 

protection quinquennale via un réseau d’égout de diamètre maximal 

de 1 050 mm. 

La mise à jour du plan directeur de gestion des eaux pluviales, présentée dans 

les paragraphes qui suivent, tentera, en plus des objectifs présentés aux 

sections 2.2 et 2.3, d’identifier des moyens pouvant résoudre les 

problématiques soulevées lors de la rédaction du rapport en 2008 et 

présentées dans les paragraphes précédents. Ce plan directeur ne sera 

complet qu’une fois les plans directeurs sectoriels joints et faisant partie 

intégrante de ce document.  
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2. INTRODUCTION 

2.1 MANDAT 

À la suite des développements survenus depuis le mandat initial de CIMA+ 

amorcé en 2007 et pour lequel un plan directeur de gestion des eaux pluviales 

avait été élaboré en 2008, les promoteurs ont demandé, conjointement avec la 

Ville de Montréal, la mise à jour du plan directeur des eaux pluviales. 

Après certaines consultations et diverses rencontres entre les intervenants 

impliqués dans le projet, il fut convenu d’apporter des modifications au bilan 

hydrologique afin de procéder à une demande de certificat d’autorisation en 

vertu de l’article 22 du MDDEP. Une rencontre de travail avec la Ville de 

Montréal et CIMA+ a eu lieu le 28 janvier 2010 où les orientations des 

modifications à apporter au bilan hydrologique ont été discutées. 

2.2 OBJECTIF 

Le présent rapport a pour objectif de reprendre les éléments traités dans 

l’étude en 2008 et d’actualiser ses orientations et suggestions concernant la 

gestion des eaux pluviales pour l’ensemble du territoire à l’étude afin : 

 d’émettre des recommandations concernant la gestion des eaux pluviales 

dans le but d’obtenir prochainement un certificat d’autorisation en vertu de 

l’art. 22; 

 d’évaluer l’impact des orientations présentées dans le nouveau Guide de 

gestions des eaux pluviales, élaboré par le MDDEP et publié en 

février 2011, qui aura force de loi à partir de janvier 2012 et deviendra par 

le fait même un prérequis à l’obtention d’une autorisation en vertu de 

l’article 32; 

 d’intégrer les nouveaux paramètres de conception de la Ville de Montréal 

qui ont dû être pris en considération depuis le mandat initial de CIMA+ 

en 2007; 

 d’intégrer les limites de propriété des différents promoteurs pour 

permettre différentes phases de développement échelonnées sur 

plusieurs années; 

 d’évaluer la faisabilité de rejeter les eaux de ruissellement du secteur 

situé au sud du projet Héritage-sur-le-lac (Développement Pierrefonds) 

vers le fossé de la future emprise de l’autoroute 440 ou vers le lac de 

rétention du projet Héritage via le fossé « E »; 

 d’évaluer la faisabilité de rejeter les eaux de ruissellement du secteur 

situé au sud et au nord du marais 90 (immeubles de l’Équerre) vers le lac 

de rétention du projet Héritage-sur-le-lac en fonction de la capacité 

résiduelle. 
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Les paramètres ont été déterminés selon des valeurs de développement 

durable et de conservation des milieux naturels. À cette fin, le mode de 

développement et de gestion des eaux de ruissellement doit assurer la 

pérennité des zones humides existantes et préserver l’alimentation des cours 

d’eau sur le territoire. 
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3. TERRITOIRE À L’ÉTUDE 

3.1 DESCRIPTION DU TERRITOIRE À L’ÉTUDE  

Le secteur Pierrefonds Ouest couvre une superficie d’environ 200 hectares, 

délimitée par le boul. Gouin au nord, l’emprise de la future autoroute 440 à 

l’est et la Rivière à l’Orme à l’ouest.  

Une première portion de ce secteur, surnommé « Héritage-sur-le-Lac », fut 

développée en quartier résidentiel au début des années 2000. Ce secteur, 

situé au sud du boulevard Gouin, a été construit autour d’un lac de rétention 

qui en assure la gestion des eaux pluviales. 

Le territoire possède trois exutoires naturels, illustrés à la Figure 1, soit : le 

ruisseau Lauzon, le ruisseau O’Connell (également exutoire du projet 

Héritage) et la branche A de la rivière à l’Orme (ruisseau A). De plus, deux 

zones marécageuses légèrement en dépression (25,6 m) par rapport au 

territoire existant sont présentes en amont des ruisseaux Lauzon et O’Connell. 

D’une topographie presque plane, le niveau moyen du territoire se situe à 

l’élévation 26,0 m et présente une pente moyenne d’environ 0,1 % vers 

chacun des exutoires. Dans le secteur adjacent à l’emprise de l’autoroute 440, 

on retrouve une pente de terrain plus prononcée qui atteint un niveau 

maximum à l’élévation 33,0 m. De façon générale, le sol retrouvé sur le 

territoire à l’étude est de type « argile/silt ». 
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Figure 1 Territoire à l'étude 
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4. ANALYSE DES CONDITIONS EXISTANTES 

4.1 DÉLIMITATION DES BASSINS DE DRAINAGE  

Le plan M01994A-SU-01-001, présenté à l’annexe A, illustre le découpage 

naturel des bassins de drainage du secteur Pierrefonds Ouest en considérant 

l’influence des fossés agricoles existants et présente les cours d’eau et 

exutoires actuels.  

Les sous-sections ci-dessous dressent le portrait des cours d’eau présents sur 

le territoire à l’étude. 

4.1.1 Ruisseau Lauzon 

Le ruisseau Lauzon draine une portion du secteur Pierrefonds Ouest 

correspondant à une superficie d’environ 50 ha sur les 200 ha du secteur. Le 

bassin versant total de ce ruisseau est estimé à 145 ha au total, incluant le 

territoire du Cap St-Jacques, situé entre le marais Lauzon et le lac des Deux-

Montagnes. Cet axe de drainage s’étend sur une longueur d’environ 2,4 km 

avec une pente moyenne de 0,11 %. Il comprend une section restrictive dont 

la capacité hydraulique est limitée à 1,2 m³/s. En tête du ruisseau Lauzon, on 

retrouve le marais Lauzon qui est un des deux marais faisant l’objet d’une 

valorisation. À l’exutoire du secteur Pierrefonds Ouest, au droit du boul. Gouin, 

le fond du ruisseau se situe environ à l’élévation 24,6 m. Plus en aval, des 

ponceaux de 1 350 mm de diamètre sont présents tout au long du ruisseau 

jusqu’au lac des Deux-Montagnes.  

4.1.2 Ruisseau « A »  

La branche « A » de la rivière à l’Orme draine une superficie d’environ 93 ha 

du projet Pierrefonds Ouest et fait partie du grand bassin versant de la rivière à 

l’Orme qui comprend environ 2 050 ha. La branche « A » possède une 

longueur d’environ 850 m avec une pente moyenne de 0,25 % et une section 

critique de 2,24 m³/s de capacité hydraulique. À l’exutoire du secteur 

Pierrefonds Ouest, le fond de cet embranchement est environ à l’élévation 

23,6 m. 

4.1.3 Ruisseau O’Connell  

Le ruisseau O’Connell draine une superficie d’environ 28 ha du secteur 

Pierrefonds Ouest, incluant le Marais 90 (amont) et sert d’exutoire au lac de 

rétention du projet Héritage (aval). Cet axe de drainage fait environ 300 m de 

longueur avec une pente moyenne de 0,12 % sur une section possédant 

environ 0,3 m³/s de capacité hydraulique à la sortie du marais 90 et 8,0 m³/s à 

la sortie du lac de rétention du projet Héritage. Un ponceau de 450 mm et un 
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autre de 1 200 mm de diamètre assurent l’écoulement à la sortie du marais 90 

et du boul. Gouin respectivement.  

4.1.4 Fossé de l’A440 

Le fossé situé dans l’emprise de la future autoroute 440 fait environ 500 m de 

longueur avec une pente moyenne de 0,3 % et une section critique de 5,0 m³/s 

de capacité hydraulique. À l’exutoire du secteur Pierrefonds Ouest, le fond du 

fossé est environ à l’élévation 24,9 m et deux ponceaux de 900 mm de 

diamètre assurent l’écoulement à la jonction du boul. Gouin. 

4.1.5 Fossé « E »1 

Le fossé est situé entre le boul. Pierrefonds et le Lac Héritage et fait environ 

400 m de longueur avec une pente moyenne de 0,35 % et une section critique 

de 0,65 m³/s de capacité hydraulique. À l’exutoire du Lac Héritage, le radier du 

ponceau de 600 mm de diamètre est environ à l’élévation 24,41 m et restreint 

l’écoulement jusqu’au Lac Héritage avec une capacité hydraulique coulant 

plein à 0,3 m³/s et une capacité critique coulant en charge jugée acceptable 

lors de la mise à jour du modèle hydraulique du secteur Héritage (Génivar, 

août 2011) de 0,5 m³/s. 

4.2 DONNÉES DISPONIBLES  

Le plan directeur préparé en 2008 avait été élaboré principalement à partir des 

données suivantes : 

 relevés d’arpentage effectués par CIMA+ (22 janvier 2008); 

 relevés d’arpentage complémentaires effectués par CIMA+ (11 juin 2008); 

 plan directeur du projet Héritage-sur-le-Lac (Génivar); 

 plan topographique fourni par la Ville de Montréal. 

Les données supplémentaires obtenues qui ont permis de mettre à jour le 

bilan hydrologique sont les suivantes : 

 mise à jour du modèle hydraulique du secteur Héritage-sur-le-Lac 

(Génivar, août 2011); 

 relevé complémentaire des ruisseaux O’Connel et E (Leblanc Croteau 

inc, juin 2011). 

                                                

1 Source : Mise à jour du modèle hydraulique du secteur Héritage-sur-le-Lac, Génivar, août 2011 
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5. CRITÈRES DE CONCEPTION 

5.1 CRITÈRES INITIAUX DU RAPPORT DE 2008 

Depuis le dépôt du rapport initial, certains critères de conception ont été 

modifiés ou se sont ajoutés à la liste initiale de critères de conception. Les 

critères de conception initiaux dans le cadre de ce projet ont été d’abord émis 

par la Ville de Montréal le 5 septembre 2008 et sont présentés à l’annexe D. 

Ces critères ne sont plus valides, en partie ou en totalité. 

5.2 NOUVEAUX CRITÈRES DE CONCEPTION 

Les sous-sections suivantes présentent les nouveaux critères de conception 

pris en compte dans le cadre de la mise à jour de l’étude hydraulique. 

5.2.1 Événement pluvieux 

La Ville de Montréal désire que le consultant utilise un évènement pluvieux de 

récurrence 1/10 ans selon les courbes IDF de l’aéroport de Dorval mise à jour 

en 2005 et majore le paramètre « A » des courbes IDF de 15 % afin de tenir 

compte de l’adaptation aux changements climatiques pour définir les ouvrages 

de gestion pluviale, tel que préconisé par le consortium Ouranos. 

5.2.2 Régularisation 

Le taux de régularisation pour chaque exutoire doit être inférieur ou égal à la 

capacité hydraulique des milieux récepteurs pour être en mesure de préserver 

leur morphologie d’avant développement et ainsi perturber le moins possible 

les conditions actuelles (Guide de gestion des eaux pluviales, MDDEP). Cette 

hypothèse de rejet est normalement liée à une récurrence de 1/2 ans pré-

développement et implique pour le présent projet un taux de relâche d’environ 

10 l/s/ha pour les ruisseaux Lauzon et O’Connell.  

Pour ce qui est du ruisseau « A », le taux de régularisation imposé est 

de 6 l/s/ha (voir capacités hydrauliques des ruisseaux présentées à la section 

précédente). Ce taux correspond à la capacité hydraulique du ruisseau l’Anse-

à-l’Orme qui a été fixé dans le cadre d’une étude hydraulique sommaire de la 

Rivière-à-l’Orme réalisée par CIMA+ pour la Ville de Montréal en 2008. 

5.2.3 Schéma d’aménagement 

Un schéma d’aménagement a été fourni par la Ville de Montréal à la suite de 

la première rencontre du groupe de travail le 23 février 2011, mettant ainsi à 

jour les emprises de rues et les fossés agricoles (axes des anciens fossés de 

drainage agricole à conserver). Cet aménagement est présenté au plan 

M01994A-SU-01-003 de l’annexe C. 
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5.2.4 Délimitation des propriétés 

Lors de l’élaboration du plan directeur de 2008, la délimitation des bassins 

versants et le choix des exutoires ont été fixés strictement en fonction de la 

topographie du territoire. Dans le but de faciliter le développement des terrains 

de manière la plus indépendante possible, les promoteurs désirent maintenant 

que le consultant tienne compte des limites de propriétés du territoire dans 

l’établissement des limites de bassins de drainage. Cette délimitation ajustée 

du territoire est présentée au plan M01994A-SU-01-002 de l’annexe B. 

5.2.5 Guide de gestion des eaux pluviales 

Lors de rencontres avec la Ville de Montréal et le MDDEP tenues en 2011 

dans le cadre de la mise à jour du plan directeur, il a été convenu que le projet 

Pierrefonds Ouest serait développé en tenant compte des recommandations 

du guide de gestion des eaux pluviales produit par le MDDEP, bien que ce 

document ne soit pas en application avant 2012. Le guide de gestion des eaux 

pluviales présente différentes approches et techniques permettant de 

minimiser les impacts hydrologiques pouvant être associés au développement. 

Parmi les mesures préconisées à l'intérieur de ce guide, on note diverses 

techniques visant à favoriser l'infiltration, prévenir la pollution et l’entrée des 

polluants dans le réseau de drainage, ainsi que la conception d'ouvrages 

considérant tous les impacts environnementaux. 
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6. GESTION DES EAUX PLUVIALES 

6.1 PROBLÉMATIQUE 

Le groupe de travail du Service de la mise en valeur du Patrimoine de la Ville 

de Montréal préconise l’aménagement du territoire selon des principes de 

développement durable, tout en intégrant la conservation des milieux humides 

et des cours d’eau existants au projet. Des mesures de mitigation devront être 

intégrées telles que des ouvrages de rétention dans le but de régulariser les 

débits vers les cours d’eau récepteurs pour réduire les risques d’érosion et un 

traitement des eaux pluviales des eaux acheminées vers les milieux humides 

afin de préserver la qualité de l’eau. 

6.1.1 Topographie 

La topographie plane du site limite énormément les solutions de gestion des 

eaux pluviales. En effet, la faible pente du terrain naturel (0,1 % en moyenne), 

le niveau des hautes eaux du lac des Deux-Montagnes et la faible profondeur 

des cours d’eau existants (+/- 1 m) nécessiteront un remblayage important sur 

l’ensemble du secteur à développer de manière à pouvoir intégrer à la fois des 

ouvrages de drainage de surface et les cours d’eau existants. 

À titre d’exemple, le projet Héritage-sur-le-Lac, qui est adjacent au secteur 

Pierrefonds Ouest, est doté d’un lac de rétention dont le niveau permanent des 

eaux se maintient à l’élévation 23,0 m. Dans le cas du secteur Pierrefonds 

Ouest, les marais Lauzon et 90 possèdent un niveau d’eau permanent se 

situant environ à l’élévation 25,5 m. Les niveaux des terrains naturels de ces 

deux projets sont environ à la même élévation soit autour de la cote 26,0 m. 

Ces derniers faits expliquent la nécessité d’avoir des remblais importants sur 

le site. 

6.1.2 Conservation des fossés de drainage agricole 

Compte tenu des remblais à amener sur le site, un des concepts initiaux du 

projet qui consistait à conserver les fossés de drainage agricole existant est 

difficilement réalisable. 

Toutefois, l’utilisation de ces superficies d’axes de drainage pourrait être 

récupérée afin de véhiculer les débits vers les exutoires identifiés et 

permettrait de réduire la dimension des infrastructures requises. 

6.1.3 Débit à acheminer aux bassins de rétention 

La faible profondeur des exutoires limite grandement le dimensionnement du 

réseau d’égout en conduite préconisé lors de l’étude de 2008 et contribue à 

augmenter le remblai nécessaire sur l’ensemble du territoire. Un diamètre de 
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conduite maximum de 1 050 mm était donc initialement considéré en 2008, 

limitant ainsi le débit pouvant être acheminé. Pour certains secteurs, cette 

capacité est insuffisante pour acheminer l’eau de pluie non régularisée aux 

bassins de rétention proposés lors de l’étude de 2008. 

6.2 LIMITE DES BASSINS VERSANTS 

Les limites de drainage des bassins versants ont été mises à jour en 

considérant principalement deux éléments, soit : 

1. les limites des bassins de drainage naturels; 

2. les limites de propriété. 

D’une part, le respect des limites des bassins de drainage naturels est un 

critère imposé par le MDDEP. D’autre part, les promoteurs du projet ont 

exprimé le désir que, dans la mesure du possible, les limites des bassins de 

drainage soient ajustées en fonction des limites de propriétés de manière à ce 

que chacun puisse développer ses terrains de la façon la plus indépendante 

possible et afin de faciliter le phasage du projet. 

Cette dernière contrainte a pu globalement être respectée moyennant certains 

ajustements mineurs aux bassins de drainage naturels puisque les limites de 

propriété s’y rapprochaient. 

Tel que présenté lors du plan directeur en 2008 ces changements se 

traduisent par une pente moyenne en deçà de 0,5 % pour certains bassins, ce 

qui limite grandement la possibilité de gérer les eaux de pluie en conduite. Le 

plan M01994A-SU-01-002, présenté à l’annexe B, illustre de façon 

schématique les bassins de drainage des différents exutoires et leurs 

superficies respectives. 

6.3 CAPACITÉ D’ACCUEIL DU LAC HÉRITAGE 

Dans le cadre de la mise à jour du plan directeur, CIMA+ a demandé aux 

promoteurs de valider le débit maximal admissible vers le secteur Héritage et 

ceux-ci ont alors mandaté la firme Génivar en mai dernier afin que cette 

dernière effectue une mise à jour du modèle hydraulique du secteur Héritage-

sur-le-Lac à partir des plans tels que construits fournis par l’arrondissement 

Pierrefonds. 

Une vérification a été effectuée pour évaluer l’impact de raccorder une partie 

des lots situés à l’ouest du développement Héritage-sur-le-Lac, appartenant à 

Les Immeubles de l’Équerre, tant sur les niveaux d’eau dans le réseau pluvial 

que dans le lac de rétention. 
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La simulation du réseau existant, en considérant le raccordement des 

immeubles de l’Équerre, a montré que la capacité résiduelle du lac est 

suffisante pour drainer ce secteur vers le lac Héritage, pour une pluie de 

récurrence 1/10 ans. En effet, les niveaux d’eau obtenus dans le lac ne 

dépassent pas les niveaux de conception (réf. : Génivar, Note technique, 

août 2011). Toutefois, afin de permettre un rejet vers le fossé « E » de l’ordre 

de 500 l/s (voir section 6.4), il est recommandé de limiter l’apport à 1 m³/s pour 

l’ensemble du développement des immeubles de l’Équerre. 

Néanmoins, la trame de rue proposée ne permet pas d’acheminer de façon 

directe les eaux du secteur des immeubles de l’Équerre au sud de la 

branche « A » du ruisseau Anse-à-l’Orme (+/- 4 ha – voir Figure 2). Cette 

portion du territoire des immeubles de l’Équerre est naturellement dirigée vers 

la branche « A » du ruisseau Anse-à-l’Orme (voir plan M01994-SU-01-001)), 

mais compte tenu du contexte limitatif de la Rivière-à-l’Orme, où celle-ci est 

déjà sollicitée à sa pleine capacité limitant tout débit supplémentaire à 

6 l/s/ha2,la planification de servitude entre les terrains pourrait permettre 

d’acheminer les eaux de ce secteur vers le lac Héritage. Le choix final entre un 

rejet vers le lac Héritage ou la branche « A » devra être pris de concert entre 

les promoteurs et la Ville de Montréal à la suite de l’analyse du scénario qui 

permettra d’agencer les différentes phases de construction et de respecter les 

débits aux différents exutoires. 

                                                
2
 Étude hydraulique sommaire de la Rivière-à-l’Orme, CIMA+, 2008. 
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Figure 2 Drainage du territoire des immeubles de l’Équerre 

Pour le secteur situé au nord du marais Lauzon, il fut considéré que le point de 

rejet serait le Lac héritage. Bien que cette solution paraisse être la plus 

avantageuse, l’option de se rejeter directement à la rivière ou vers le marais 

Lauzon pourrait également être considérée par les promoteurs.    

6.4 REJET VERS LE FOSSÉ « E » ET LE FOSSÉ DE L’A440 

Une vérification a également été effectuée par la firme Génivar pour évaluer le 

débit maximum pouvant être envoyé dans le cours d’eau « E » vers le lac 

Héritage sans causer de rehaussement des niveaux d’eau au-delà du niveau 

de service prévu lors de la conception initiale. 

À la suite des simulations, un débit de 0,65 m³/s provenant du cours 

d’eau « E » permettrait d’utiliser la capacité du lac de rétention d’une manière 

optimale avec un niveau de service 1/10 ans égal au niveau de sa conception. 

Cependant, le niveau de la ligne piézométrique dans quelques tronçons du 

réseau local du lac Héritage serait rehaussé d’une manière significative. Il est 

Lac Héritage 

Secteur pouvant se rejeter vers la 
branche A du ruisseau Anse-à-
l’Orme ou vers le lac Héritage 

Option 
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donc recommandé de limiter le débit du cours d’eau « E » à 0,5 m³/s pour 

éviter d’importants rehaussements de la ligne piézométrique dans le réseau. 

Si toutefois un débit de 0,65 m³/s via le cours d’eau « E » est désiré, le débit 

provenant des immeubles de l’Équerre (voir section 6.3) devra être diminué 

en conséquence et être en deçà de 1 m³/s. Une validation auprès de Génivar 

afin d’établir ce nouveau débit admissible serait requise. 

 

Figure 3 Drainage du territoire du Développement Pierrefonds 

Finalement, une note technique rédigée par CIMA+ en mai 2011, traitant de la 

faisabilité du rejet des eaux du secteur appartenant au Développement 

Pierrefonds vers l’emprise de l’A440 et présentée à l’annexe E, confirme la 

difficulté d’acheminer les eaux de ce secteur vers le fossé existant situé dans 

l’emprise de l’A440 à l’intersection du boul. Pierrefonds, comparativement à la 

mise en place d’une conduite dédiée jusqu’au boul. Gouin. 

Capacité résiduelle 
du fossé E : 500 l/s 

(11,6 l/s/ha) 
 

Option 
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Toutefois, pour que ces alternatives soient envisageables, une demande au 

MDDEP, telle que décrite à la section 7.1, devra être adressée et approuvée. 

De plus, le taux de relâche vers l’emprise de l’A440 prévu lors du plan 

directeur du lac Héritage par Génivar en 2002 (17,6 l/s/ha) devra également 

être approuvé par le MDDEP et satisfaire les exigences du MTQ. 

Finalement, une partie des eaux pourraient être acheminées vers le boisé 

situé au sud du secteur illustré à la Figure 3. Cette option n’a toutefois pas été 

étudiée attentivement dans le cadre du présent bilan hydrologique et une 

coordination avec la Ville de Montréal serait requise car ce boisé fait partie 

d’un parc de conservation. 

6.5 TAUX DE RÉGULARISATION ET VOLUMES ADMISSIBLES 

À la suite de la modification des hypothèses de conception établies 

initialement par la Ville de Montréal en 2008, les nouvelles hypothèses de 

conception influencent maintenant les orientations et conclusions présentées 

dans le premier rapport. Le Tableau 1 présente donc la mise à jour des 

orientations de drainage considérées pour chaque bassin en tenant compte 

des points suivants : 

 taux de régularisation pour chaque exutoire équivalant à une récurrence 

de 1/2 ans pré-développement (Guide de gestion des eaux pluviales, 

MDDEP) et ce jusqu’à une récurrence de 1/10 ans; 

 nouvel évènement pluvieux de récurrence 1/10 ans (Montréal – Dorval 

2005) majoré de 15 % (Ville de Montréal); 

 taux de régularisation maximal pouvant être acheminé à la Rivière-à-

l’Orme (réf. : Étude hydraulique sommaire de la Rivière-à-l’Orme, CIMA+, 

2008) 
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Tableau 1 Mise à jour des hypothèses de conception pour chaque bassin 

de drainage 

Bassin 
de 

drainage 
Exutoires 

Taux de 
régularisation 

1/2 ans pré-
développement 

Taux de 
rég. 

imposé 

Récurrence 
de 

conception 
des bassins 
de rétention 

Vol. de 
rétention 
obtenu 

(basé sur 
%imp. 

équivalent
= 0.35) 

Superficie 
de volume 

de 
rétention 
(basé sur 
H = 0,8 m) 

1 (36 ha) 
Ruisseau 
Lauzon 

10 l/s/ha N/A 1/10 ans 4400 m³ 6200 m² 

2 (12 ha) 
Ruisseau 
Lauzon 

10 l/s/ha N/A 1/10 ans 1500 m³ 2300 m² 

3 (12 ha) 
Ruisseau 
Lauzon 

10 l/s/ha N/A 1/10 ans 1500 m³ 2300 m² 

4 (11 ha) 
En conduite 
vers Rivière-
des-Prairies 

À coordonner avec 
MDDEP 

N/A 
À coordonner 
avec MDDEP 

À coordonner 
avec MDDEP 

À 
coordonner 

avec 
MDDEP 

5 (10 ha) 
Ruisseau 
O’Connell 

10 l/s/ha N/A 1/10 ans 1200 m³ 1900 m² 

6 (62 ha) 
Branche « A » 
de la rivière à 

l’Orme 
10 l/s/ha 6 l/s/ha 1/10 ans 7600 m³ 10 400 m² 

7 (15 ha) Lac Héritage Voir étude Génivar N/A 
Voir étude 
Génivar 

Voir étude 
Génivar 

Voir étude 
Génivar 

8 (43 ha) 

Lac Héritage 
(fossé E) 

Voir étude Génivar 
(11,6 l/s/ha) 

N/A 
Voir étude 
Génivar 

5300 m³ 7400 m² 

Emprise A440 
À coordonner avec 

MDDEP / MTQ 
N/A 

À coordonner 
avec MDDEP / 

MTQ 

À coordonner 
avec MDDEP 

/ MTQ 

À 
coordonner 

avec 
MDDEP / 

MTQ 

On remarque que le taux de régularisation pour le territoire appartenant à 

Développement Pierrefonds (bassin 8) serait équivalent à 11,6 l/s/ha si le rejet 

se faisait uniquement via le fossé « E », soit un débit de l’ordre de 500 l/s pour 

un territoire d’environ 43 ha. Les débits de relâche et les volumes de rétention 

obtenus selon les hypothèses sont également présentés au plan M01994-SU-

01-003 de l’annexe C. 

Il est ici important de noter que le calcul du volume de rétention obtenu selon 

les hypothèses est basé sur un pourcentage imperméable équivalent de 35%. 

Ce pourcentage imperméable, ainsi que le volume résultant, n’est toutefois 

pas un critère de conception et n’est en aucun cas un taux 

d’imperméabilisation maximal. Le but de la présente étude est uniquement de 

fixer le débit maximal par exutoire. Le taux d’imperméabilisation réel variera 

par secteur et dépendra de la densité et de la vocation des constructions. 

6.6 SECTEURS LIMITROPHES 

Il est à noter que certains secteurs limitrophes à la zone à l’étude se drainent 

vers des cours d’eau situés à l’intérieur de celle-ci. Plus particulièrement, une 

partie du secteur situé au sud de la zone à l’étude est une érablière constituée 
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d’arbres centenaires et dont les eaux de surface se dirigent vers la branche 

« A ». Lors du développement du secteur, l’interface entre ce boisé et les 

terrains à développer risque d’être modifiée et certains axes de drainage 

pourraient être coupés. 

Des discussions entre les propriétaires-promoteurs et la division des grands 

parcs de la Ville de Montréal devront avoir lieu afin d’assurer le maintien des 

liens de drainage ou la modification de ceux-ci pour assurer une cohabitation 

harmonieuse après le développement. 
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7. VOLET ENVIRONNEMENTAL 

7.1 DEMANDES EN VERTU DES ARTICLES 22 ET 32 

À la suite du dépôt du plan directeur de gestion des eaux pluviales du secteur 

Pierrefonds Ouest en 2008 par la Ville de Montréal, le MDDEP avait formulé 

une série de questions et d’éléments à préciser. Dans le cadre de la mise à 

jour du plan directeur, une rencontre fut organisée le 23 mars 2011 avec le 

MDDEP et l'ensemble des intervenants du projet afin d'adresser chacune des 

questions formulées. Les paragraphes ci-dessous résument les faits saillants 

de cette rencontre. 

7.1.1 Autorisations environnementales 

Lors de cette rencontre, il fut convenu d’obtenir un certificat d’autorisation en 

vertu de l’article 22 pour l’ensemble du projet Pierrefonds et plusieurs 

autorisations en vertu de l’article 32 en fonction des phases de développement 

et promoteurs. L’obtention d’une autorisation en vertu de l’article 32 pour un 

horizon de 5 ans de développement serait également une bonne façon de 

présenter le projet selon le MDDEP. 

7.1.2 Rejet vers l’autoroute 440 

Dans l'éventualité où les promoteurs du projet souhaiteraient rejeter les eaux 

par le fossé de l'emprise de l'autoroute 440, soit par conduite dédiée jusqu’au 

boul. Gouin ou par le fossé existant, les étapes suivantes devront être 

réalisées : 

1) évaluation des conséquences quant au changement de bassin de 

drainage; 

2) évaluation environnementale sur la faune et la flore (annexe 6, 

autorisation article 32) pour obtenir l'autorisation d’acheminer un débit 

supplémentaire vers un émissaire existant sur le littoral de la Rivière-

des-Prairies. 

7.1.3 Émissaire à la Rivière-des-Prairies 

La construction d’un émissaire sur le littoral de la Rivière-des-Prairies doit faire 

l’objet d’une étude d’impact sur la faune et la flore (CA article 22, annexe 6, 

autorisation article 32). Parmi les éléments importants à évaluer, 

l’emplacement et l’élévation de l’émissaire à la Rivière-des-Prairies devront 

être précisés. 
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7.1.4 Remblai 

Les demandes d’autorisation à l’article 32 devront tenir compte des différentes 

phases de construction et des remblais requis pour permettre le 

développement du territoire, et ce, en s’assurant que la pérennité des 

exutoires soit assurée tout au long de la construction des différentes phases. 

7.2 AMÉNAGEMENT DES MARAIS LAUZON ET 90 

En réponse au plan directeur initialement produit par CIMA+ en 2008, le 

MDDEP a soulevé plusieurs questions concernant le traitement des eaux et la 

pérennité des marais Lauzon et 90. Toutefois, ce volet ne sera pas abordé 

dans le présent rapport et devra plutôt être pris en compte lorsque les 

promoteurs déposeront leurs plans directeurs sectoriels dans le cadre de la 

demande d’autorisation en vertu de l’article 32 au MDDEP. Il est à noter que 

les plans directeurs sectoriels doivent faire partie intégrante du plan directeur 

global. 

La délimitation des bassins versants a été établie en considérant une 

superficie tributaire aux marais Lauzon et 90 permettant d’y acheminer 

35 l/min afin d’assurer leur pérennité. Cette hypothèse s’inspire de l’étude de 

Canards Illimités datant de 20083 et vise à alimenter adéquatement les deux 

marais en période d’étiage. Selon cette étude, en dehors de la saison 

printanière, un marnage de 10 cm pendant 24 heures est jugé satisfaisant 

pour ne pas affecter les fonctions écologiques des marais. 

Finalement, des bassins tributaires distincts ont été considérés pour les marais 

Lauzon et la mosaïque « E » et chacun de ces bassins versants alimente 

indépendamment les plans d’eau qui leur sont tributaires. 

La Figure 4 et la Figure 5 suivantes illustrent l’aménagement et la morphologie 

proposés pour ces marais. 

                                                
3 Canards Illimités(2008), Plan d’aménagement des marais Lauzon et 90, Rapport final , Ville de 
Montréal, Arrondissement Pierrefonds-Roxboro. 23 pages. 
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Figure 4 Courbe d'emmagasinement du marais Lauzon 

 

Figure 5 Courbe d'emmagasinement du marais 90 

Les aménagements des deux marais prévoient des profondeurs d’environ 

1,5 m, soit à l’élévation 24,0 m, et maintiendront un niveau permanent à 

l’élévation 25,5 m. 



Mise à jour du bilan hydrologique du secteur Pierrefonds-Ouest 

 

22 2012-03-09 M01994A 
G:\projets\M01994A_Pierrefond_Ouest\111\C-080-05_Rapport\120615- Rapport final (rév.2)\120615 - version finale_rev2.doc 

 
 

L’approvisionnement en eau des marais doit rencontrer deux critères, soit un 

débit moyen de 35 l/min et un taux d’augmentation de matières en suspension 

de moins de 25 mg/l par rapport à la situation actuelle (critères de qualité de 

l'eau de surface au Québec, MDDEP). 

7.2.1 Maintien d’un débit d’eau moyen de 35 l/min (2,1 m³/h) 

La délimitation des bassins de drainage requis pour l’alimentation en eau des 

marais, afin d’obtenir un débit moyen de 35 l/min, a fait l’objet d’une analyse 

particulière à partir de pluies réelles. La base de données de l’aéroport de 

Dorval (données horaires) a été utilisée pour ce faire. Selon les analyses 

réalisées (simulations de données en continu 1964 à 1999), un bassin de 

drainage d’environ 8 ha avec une imperméabilité de 35 % serait suffisant pour 

alimenter chacun des marais avec un débit moyen de 35 l/min, ce qui est en 

deçà des 10 ha planifiés pour le marais 90 et des 12 ha pour le marais Lauzon 

(voir le Tableau 2). La Figure 26 illustre un exemple de la simulation pour la 

pluie réelle de l’année 1997 d’avril à novembre (note : données manquantes 

pour les années 1975, 1982, 1993 et 1994). 

Tableau 2 Débit horaire annuel moyen acheminé au marais 90 

Débit horaire acheminé au marais 90, pluie réelle (m³/h) 

1964 1.93 1976 2.98 1988 2.17 

1965 2.96 1977 3.00 1989 2.53 

1966 2.11 1978 2.16 1990 3.12 

1967 2.36 1979 2.76 1991 2.92 

1968 2.08 1980 3.21 1992 2.74 

1969 2.52 1981 3.29 1993 - 

1970 2.64 1982 - 1994 - 

1971 1.78 1983 2.54 1995 3.54 

1972 3.27 1984 2.76 1996 3.28 

1973 2.92 1985 2.22 1997 3.53 

1974 2.39 1986 3.18 1998 2.28 

1975 - 1987 2.86 1999 2.97 

Débit moyen (1964 – 1999) : 2.7 m³/h 
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Figure 6 Simulation de la pluie réelle de 1997 pour le marais 90 
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7.2.2 Qualité des eaux 

L’obtention d’une eau de qualité satisfaisant les critères du MDDEP pour le 

maintien de la vie aquatique à partir des eaux de ruissellement du 

développement peut être réalisée selon deux scénarios. 

7.2.2.1 Scénario 1 

Filtration à l’aide de contrôles à la source (noues et bandes filtrantes) avec 

éléments de type Stormceptor aux entrées des noues ainsi qu’un élément 

Stormceptor à l’entrée de chaque marais. 

7.2.2.2 Scénario 2 

Le traitement des eaux pluviales à l’aide d’un marais artificiel épurateur, en 

amont du marais, muni de trois sections : 

 un bassin de sédimentation d’entrée : décantation et réduction de vitesse; 

 un marais submergé en eau permanente : aménagement de plantes 

aquatiques (biodégradation et assimilation); 

 un bassin de dissipation en sortie : sédimentation supplémentaire. 

Des critères précis doivent également être mis en place pour assurer le bon 

fonctionnement du traitement : 

 un ratio maximum largeur sur longueur de 1/6; 

 une fluctuation d’eau maximale de 0,5 m au-dessus de la surface du 

marais; 

 un volume en eau permanent égal au volume de qualité des eaux (WQv) 

du bassin drainé; 

 une profondeur maximale de 2 m pour le bassin de sédimentation; 

 une profondeur maximale de 1,2 m pour le bassin de dissipation; 

 une profondeur maximale du marais de 0,6 m. 

La Figure 7 ci-dessous présente un concept de marais filtrant qui serait adapté 

aux besoins du projet Pierrefonds Ouest et des marais Lauzon et 90.  

Il est important de noter ici les scénarios évoqués ne sont que des exemples et 

que le ou les scénarios retenus consisteront en un scénario mixte qui sera 

constitué d’une filière de traitement pouvant incorporés divers ouvrages 

mécaniques et/ou naturels. 
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Figure 7 Exemple de bassin de traitement 
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8. OPTIONS D’AMÉNAGEMENT 

Deux options d’aménagement du territoire sont présentées à cette section du 

rapport. La première est une option de drainage en surface sans conduite 

souterraine, alors que la seconde se veut une option de drainage en conduite. 

Bien que réalisables, ces deux options présentent chacun certains défis 

techniques. Lors de l’étape de l’ingénierie de détail, les propriétaires-

promoteurs pourraient tout aussi bien aller de l’avant avec l’une ou l’autre des 

options d’aménagement ou même proposer une solution mixte en fonction des 

secteurs tout en respectant les débits admissibles aux différents exutoires. 

8.1 OPTION A : DRAINAGE FAVORISANT LE RUISSELLEMENT DE 
SURFACE POUR L’ENSEMBLE DU PROJET PIERREFONDS 

Le drainage de surface comporterait plusieurs avantages comparativement au 

réseau d’égout conventionnel. Lors de la rédaction du rapport en 2008, cette 

alternative n’avait pas été considérée puisque les volumes et débits non 

régularisés à véhiculer étaient de beaucoup supérieurs aux valeurs maintenant 

considérées. 

Les largeurs des axes de drainage devront toutefois être incorporées à 

l’intérieur des emprises de rue proposées, ce qui pourrait être relativement 

complexe pour les rues de faible largeur. 

Les avantages reliés à cette alternative sont présentés dans les paragraphes 

suivants. 

8.1.1 Acheminement des débits vers les exutoires 

La faible profondeur des exutoires par rapport au terrain naturel, qui limitait le 

dimensionnement du réseau d’égout souterrain proposé lors de l’étude de 

2008, influence de façon moins significative un drainage en surface peu 

profond. 

En effet, cette approche permet d’avoir un radier d’axes de drainage moins 

profond qu’un radier en conduite à 1,8 m sous le pavage proposé, tel 

qu’illustré à la Figure 8 ci-dessous. Par contre, des pompes d’assèchement 

des sous-sols (sump-pump) avec clapet seront nécessaires vu la faible 

profondeur par rapport au drain de fondation. 
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Figure 8 Comparaison entre un drainage de rue de surface vs en conduite 

8.1.2 Diminution des remblais requis 

Un ruissellement de surface peu profond minimiserait le remblai moyen sur 

l’ensemble du territoire en permettant l’aménagement de pentes de rue 

longitudinales aussi faibles que 0,1 % (drainage des voies de roulement via les 

pentes de dévers) au lieu des pentes de 0,5 % prévu lors du rapport émis en 

2008 pour un drainage conventionnel en conduite (drainage par les cours 

d’eau de la chaussée). 

De plus, un dégagement minimum de 2 m avait été considéré lors de l’étude 

de 2008 entre le radier des cours d’eau récepteurs et le niveau du pavage des 

rues aux pourtours des exutoires et des bassins de rétention. Considérant la 

hauteur des cours d’eau récepteurs, le dégagement minimum entre le radier 

des cours d’eau et le niveau du pavage pourrait être réduit en utilisant des 

axes de drainage de surface pour canaliser l’eau. 

Le plan M01994A-SU-01-003 de l’annexe C présente les élévations du terrain 

proposé en fonction d’un drainage favorisant le ruissellement de surface. 

8.1.3 Traitement des eaux pluviales et infiltration 

Les axes de drainage peu profond pourraient être utilisés comme traitement 

primaire et permettre l’épuration des eaux de pluie dans l’ensemble du 

développement et ainsi s’assurer d’une certaine qualité des eaux avant le rejet 

aux exutoires naturels. Cette façon de faire répondrait par le fait même aux 

objectifs de base du nouveau Guide de gestion des eaux pluviales par rapport 

à l’infiltration et à la recharge de la nappe phréatique, dont les orientations 

variable 

gain en 
élévation 

1 050 mm Ø 

max. 

0,8 m min. 

Axe de drainage 



Mise à jour du bilan hydrologique du secteur Pierrefonds-Ouest 

 

28 2012-03-09 M01994A 
G:\projets\M01994A_Pierrefond_Ouest\111\C-080-05_Rapport\120615- Rapport final (rév.2)\120615 - version finale_rev2.doc 

 
 

devront être respectées lors des éventuelles demandes d’autorisation en vertu 

de l’article 32. 

8.1.4 Rétention des eaux pluviales 

Le ruissellement de surface dirigé vers des axes de drainage peu profond 

pourrait finalement servir en tant que bassin de rétention à l’aide de seuils 

successifs et ainsi contribuer à réduire les superficies et volumes calculés 

selon les hypothèses pour la mise en place d’ouvrage de rétention. 

En considérant que toutes les rues de la trame proposée puissent être 

aménagées d’axe de drainage et que le principe de rétention à l’aide de seuils 

est appliqué à l’ensemble du territoire, un volume de rétention appréciable 

pourrait être géré à même les axes de drainage. De plus, cette technique 

favoriserait l’infiltration et apporterait un bénéfice non négligeable sur la 

recharge de la nappe phréatique ainsi qu’à l’épuration des contaminants tel 

que le phosphate, cuivre et matières en suspension (MES). 

La Figure 9 illustre ce principe de rétention. 

 

 

Figure 9 Installations de seuils à même les axes de drainage 
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8.1.5 Agencement du ruissellement de surface dans les secteurs résidentiels 

Dans les dernières années, la rareté croissante des territoires développables 

et les difficultés à implanter les réseaux municipaux dans les nouveaux 

développements (remblai important, capacité du réseau d’égout en aval 

limitée, etc.) ont contribué à l’élaboration d’aménagement harmonieux entre 

les axes de drainage peu profond et les secteurs résidentiels. La Figure 10 

présente un exemple de noue en bordure d’une rue dans la région de 

Portland. 

 

Figure 10 Exemple d'application de noue 

8.1.6 Défis techniques 

Le principal défi sera d’adapter les trames de rue pour avoir un projet 

suffisamment dense pour assurer sa rentabilité financière et fiscale, tout en y 

intégrant des réseaux techniques urbains enfouis et des ouvrages (axes de 

drainage) qui requièrent de l’espace dans des emprises de rue réduites. 

8.2 OPTION B : DRAINAGE EN CONDUITES 

Cette option reprend essentiellement les propositions du rapport initial produit 

en 2008. Bien que réalisable, cette option requiert une grande quantité de 

remblai lorsqu’appliqué à l’ensemble du secteur Pierrefonds Ouest, c’est 

pourquoi cette alternative sera présentée de concert avec des techniques de 

contrôle à la source tels que noues et bandes filtrantes. 
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8.2.1 Mode de transport des eaux pluviales 

Pour le projet Pierrefonds Ouest, il serait possible d’utiliser le principe du 

drainage double avec : 

 un réseau mineur (le réseau d’égout) pour véhiculer les eaux de 

ruissellement en conduites pour des périodes de retour de moins 

de 5 ans;  

 un réseau majeur (les rues) pour véhiculer les eaux excédentaires en 

surface pour des périodes de retour supérieures à 5 ans. 

 

Figure 11 Réseau d'égout mineur-majeur 

8.2.2 Contrôle à la source 

Le contrôle à la source est une stratégie de gestion des eaux pluviales en 

amont, pour des petites surfaces telles que les toitures ou encore aux points 

de captage des réseaux (en amont des entrées aux puisards de rue). L’objectif 

double est de diminuer la quantité d’eau pluviale (le débit et le volume) 

acheminée vers les réseaux et améliorer également la qualité des rejets.  

Selon cette stratégie, le traitement d’un volume équivalent à 90 % de la 

pluviométrie annuelle permet de réduire la charge polluante des eaux 

pluviales. Par exemple, il est possible d’obtenir un taux d’enlèvement des 

matières en suspension (MES) pouvant atteindre 80 %, avec des 

aménagements intégrés au développement. 

Dans le cadre de ce projet, la faisabilité de trois types de contrôle à la source a 

été évaluée. Il s’agit de noues à l’intérieur des îlots de rue, de bandes filtrantes 

et de la gestion des eaux de toit. Ces contrôles sont présentés dans les 

paragraphes suivants. 
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8.2.2.1 Noues à l’intérieur des îlots de rue 

Selon les coupes types de rue soumises par la ville de Montréal, l’intégration 

de noues permettant l’accumulation d’un volume d’eau et la filtration des eaux 

a été évaluée. Il serait possible d’accumuler ainsi près de 30 m³ par ha 

urbanisé avec une noue d’une largeur de 3 m à l’intérieur d’un îlot de rue (voir 

Figure 13). 

 

Figure 12 Noue à l'intérieur de l'îlot 
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Figure 13 Volume traité et retenu à l'intérieur de la noue 

8.2.2.2 Bande filtrante 

Il serait possible de prévoir des bandes filtrantes intégrées à l’intérieur des 

trottoirs afin de permettre également l’accumulation et la filtration d’un volume 

d’eau estimé à environ 16 m³ par ha de développement (voir Figure 15). 

La Figure 16 illustre une application d’une bande filtrante dans la région de 

Portland en Oregon. 
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Figure 14 Bande filtrante 

 

Longueur de bande filtrante par m. lin. de rue Profondeur: 0.35 m

Longueur de bande filitrante par ha. 29.85 m

Capacité par ha. 15.67 m. cu.

Commentaires:

Potentiel de rétention pour traitement du volume de qualité.  Entretien facilité en façade des lots.

Peu d'exemples de fonctionnement dans des conditions hivernales sévères.

Fiabilité d'un mécanisme de trop plein inconnu en conditions hivernales sévères.  

Figure 15 Volume traité et retenu à l'intérieur de la bande filtrante 



Mise à jour du bilan hydrologique du secteur Pierrefonds-Ouest 

 

34 2012-03-09 M01994A 
G:\projets\M01994A_Pierrefond_Ouest\111\C-080-05_Rapport\120615- Rapport final (rév.2)\120615 - version finale_rev2.doc 

 
 

 

Figure 16 Exemple d'application de bande filtrante 

8.2.3 Défis techniques 

La gestion des eaux pluviales du secteur Pierrefonds Ouest en conduite 

présente plusieurs défis techniques. En effet, la faible profondeur des 

exutoires par rapport au terrain naturel limite grandement le diamètre des 

conduites pouvant être installées et nécessite la mise en place de remblais 

très importants pouvant atteindre 3,0 m de hauteur par endroits. Un effort 

important de contrôle à la source et d’infiltration devra donc être effectué afin 

de diminuer le plus possible le diamètre des conduites pluviales et limiter le 

remblai nécessaire. 

8.3 CONDITIONS HIVERNALES 

Il est important de mentionner que les exemples de pratiques de gestion 

optimales illustrées sur les différentes figures ci-dessus ne sont pas 

nécessairement adaptés aux conditions hivernales que nous connaissons au 

Québec. En effet, les figures ne montrent pas les ouvrages de trop-plein ou 

tout autre ouvrage requis pour assurer le fonctionnement de ces systèmes en 

hiver. Ceux-ci devront toutefois être intégrés dans la conception des ouvrages. 
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9. LIMITATIONS 

La mise à jour du plan directeur de drainage avait pour but de fixer les débits 

maximaux admissibles aux différents exutoires en fonction de leurs capacités 

résiduelles tout en respectant l’écoulement naturel des eaux de chacun des 

bassins versants. 

Les ouvrages et principes présentés à la section 8 ne représentent qu’un 

échantillon de techniques parmi toutes les pratiques de gestion optimale des 

eaux pluviales connues et présentées dans le nouveau Guide de gestion des 

eaux pluviales du MDDEP.  

Il a été convenu lors des diverses rencontres de coordination que les 

techniques et ouvrages de gestion des eaux pluviales permettant d’atteindre 

les objectifs fixés dans le nouveau Guide de gestion des eaux pluviales du 

MDDEP seront aux choix des promoteurs. Ces ouvrages devront, en plus de 

limiter le débit maximal admissible aux différents exutoires, favoriser 

l’infiltration afin de permettre, entre autres, de recharger la nappe phréatique, 

d’éliminer les polluants tels que les matières en suspension, les nitrates, les 

phosphates et autres métaux. De plus, l’intégration des pratiques de gestion 

optimale (PGO) permettra de diminuer sensiblement les volumes de rétention 

obtenus selon les hypothèses utilisées et de diminuer le coût des ouvrages de 

rétention. Tel qu’il a été convenu, ces ouvrages devront être élaborés par 

chacun des promoteurs lors d’une étape subséquente du projet en fonction de 

la densité de développement de chaque secteur. Le MDDEP, lors d’une 

rencontre en mars 2011, avait par le fait même suggéré que chaque 

promoteur présente un plan directeur sectoriel détaillé intégrant les éléments 

requis afin d’atteindre les objectifs du MDDEP ainsi que le respect des 

conclusions découlant de la présente étude. Il est à noter que les plans 

directeurs sectoriels doivent faire partie intégrante du plan directeur global. 

De plus, le nouveau guide de Gestion des eaux pluviales exige l’évaluation de 

l’impact sur le développement des événements pluvieux de récurrence allant 

jusqu’à 1/100 ans. Cette vérification devra être faite par les promoteurs une 

fois les stratégies de drainage choisies et dimensionnées, lors de la remise du 

plan directeur pour la demande d’autorisation en vertu de l’article 32. Les 

débits post-développement devront alors respecter les débits pré-

développement aux exutoires naturels pour toutes les récurrences au-delà 

1/10 ans. 

Enfin, pour le secteur qui évacue les eaux directement à la Rivière-des-

Prairies, le Ministère devra statuer sur le rejet admissible et permis lors de 
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l’obtention d’un CA en vertu de l’article 22 de même que les exigences à 

respecter pour un tel rejet tant quantitatif que qualitatif. 
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10. CONCLUSION 

À la suite du dépôt d’un premier rapport en 2008, le MDDEP a soulevé 

plusieurs questions qui nécessitaient certaines précisions. Une mise à jour du 

bilan hydrologique a donc été préparée afin d’une part de répondre aux 

interrogations du MDDEP et d’amener des précisions aux éléments qui 

manquaient de définition et d’autre part d’intégrer les nouvelles orientations qui 

ont émergé lors de l’évolution du projet, tel que : 

 nouveau schéma d’aménagement fourni par la Ville de Montréal à la suite 

de la première rencontre du groupe de travail le 23 février dernier mettant 

à jour les emprises de rues et les fossés agricoles; 

 capacité résiduelle du lac Héritage afin d’évaluer la faisabilité de rejeter 

les eaux de ruissellement du secteur situé au sud du projet Héritage-sur-

le-lac (Développement Pierrefonds) et du secteur situé au sud du 

marais 90 (immeubles de l’Équerre) vers le lac de rétention du projet 

Héritage (mandat octroyé à la firme Génivar en mai dernier); 

 nouvelles pratiques de gestion optimale des eaux de pluie présentées par 

le MDDEP qui devront être analysées et intégrées à partir de janvier 2012 

aux démarches en vue de l’obtention d’une autorisation en vertu de 

l’article 32; 

 intégrer les limites de propriété des différents promoteurs pour permettre 

différentes phases de développement échelonnées sur plusieurs années. 

Le présent rapport a permis d’étudier l’impact de ces nouveaux paramètres et 

permet de conclure que le développement des différents secteurs peut se faire 

en fonction des limites de propriétés sans affecter le bilan hydrologique des 

bassins versants, et ce, durant chaque phase de construction. 

À la suite de la mise à jour du modèle hydraulique du secteur du lac Héritage 

par la firme Génivar, il est possible d’acheminer les eaux de ruissellement du 

territoire des immeubles Équerre à raison de 1 m³/s dans le réseau d’égout du 

secteur Héritage-sur-le-Lac ainsi que 500 l/s via le fossé « E » provenant du 

territoire du Développement Pierrefonds. 

De plus, une quantité de remblai importante est requise afin de développer 

l’ensemble du secteur Pierrefonds Ouest. Le principe de drainage de surface 

élaboré dans le présent rapport est une des possibilités envisageables parmi 

les PGO des eaux de ruissellement connues. 
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Enfin, tel que proposé lors des rencontres avec le MDDEP, chaque promoteur 

devrait présenter au MDDEP un plan directeur sectoriel en y indiquant les 

politiques de gestion optimale des eaux de ruissellement retenues afin de 

respecter les paramètres de conception établis dans le présent rapport. 
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A N N E X E  A 
 

PLAN M01994A-SU-01-001 : BASSINS NATURELS



 





 



 

 

A N N E X E  B 
 

PLAN M01994A-SU-01-002 : BASSINS PROPOSÉS PAR PROPRIÉTAIRES 



 





 



 

 

A N N E X E  C 
 

PLAN M01994A-SU-01-003 : 
EXEMPLE D’ÉLÉVATIONS PROPOSÉES POUR UN DRAINAGE DE SURFACE



 



Bassin de 
drainage

Exutoires
Taux de régularisation

1/2 ans
pré-développement

Taux de 
régularisation 

imposé

Récurrence 
de 

conception 

Volume de 
rétention 

requis

Pourcentage 
imperméable 

équivalent

1 (36 ha)
Ruisseau 
Lauzon

10 l/s/ha N/A 1/10 ans 4400 m³ 35%

2 (12 ha)
Ruisseau 
Lauzon

10 l/s/ha N/A 1/10 ans 1500 m³ 35%

3 (12 ha)
Ruisseau 
Lauzon

10 l/s/ha N/A 1/10 ans 1500 m³ 35%

4 (11 ha)
En conduite 
vers Rivière-
des-Prairies

N/A N/A N/A N/A 35%

5 (10 ha)
Ruisseau 
O’Connell

10 l/s/ha N/A 1/10 ans 1200 m³ 35%

6 (62 ha)
Branche « A »  
de la rivière à 

l’Orme
10 l/s/ha 6 l/s/ha 1/10 ans 7600 m³ 35%

7 (15 ha) Lac Héritage Voir étude Genivar N/A
Voir étude 
Genivar

Voir étude 
Genivar

35%

8 (43 ha)
Lac Héritage

(Fossé E)
Voir étude Genivar

(11,6 l/s/ha)
N/A

Voir étude 
Genivar

5300 m³ 35%



 



 

 

A N N E X E  D 
 

CRITÈRES ET/OU HYPOTHÈSES DE CONCEPTION INITIAUX (VILLE DE MONTRÉAL)



 



CRITÈRE –ÉTUDE DE DRAINAGE PIERREFONDS OUEST

Niveau des hautes eaux

Rivière des Prairies (source rapport révision des cotes de crues, CEHQ du MDDEP 2006)

· Récurrence 20 ans: 24,01 m

· Récurrence 100 ans: 24,40 m

Lac des deux Montagnes (source rapport révision des cotes de crues, CEHQ du MDDEP 2006)

· Récurrence 20 ans: 24,19 m

· Récurrence 100 ans: 24,52 m

Rivière Anse à l’Orme à l’exutoire
du ruisseau A

(source rapport Génivar 2003)

· Récurrence 10 ans: Environ 23,65 m en considérant un niveau moyen Rivière des Prairies

Capacité des exutoires et débit admissible

Ruisseau A (source rapport préliminaire Anse à l’Orme)

· Récurrence 10 ans 6 l/s/ha déterminée à partir d’une pluie 1/10 ans condition ultime bassin
déjà régularisé en partie

Ruisseau Lauzon Cima + (à calculer selon le relevé d’arpentage)

· Récurrence 10 ans À partir d’une pluie 1/10 ans en conditions de pré-développement

Ligne directrice étude de drainage

Projet LEED Avec rétention sur les lots / jardins d’eau (noues)

Densité de développement

· Maisons unifamiliales Taux d’imperméabilisation 35 %

· Maisons multifamiliales Taux d’imperméabilisation 60 %

Niveau des sous-sols Pompe élévatoire nécessaire selon conclusion étude de faisabilité

X m par rapport au gradient hydraulique

Niveau du pavage 0,8 m par rapport au niveau des hautes eaux (bassin de rétention)

Réseau mineur Récurrence de conception 5 ans

Réseau majeur Récurrence de conception 100 ans

Fossé

· Pente recommandée 0,3% à 0,5 %

· Pente minimale 0,1 %



Ouvrages de rétention des eaux pluviales

Ruisseau A

· Volume requis: Volume correspondant à une pluie de récurrence 10 ans, en
considérant le fond du bassin supérieur au fond du ruisseau, soit
environ la cote 20 ans rivière Anse à l’Orme (avec trop plein vers le
ruisseau).

· Débit de relâche 6 l/s/ha correspondant à une pluie de récurrence 10 ans à l’ultime (en
partie régularisé)

· Profondeur 1 mètre maximum en considérant des pentes de l’ordre de 1 :6 à 1 :8

Ruisseau Lauzon

· Volume requis: Volume correspondant à une pluie de récurrence 10 ans, en
considérant le fond du bassin supérieur au fond du ruisseau, soit
environ la cote 100 ans rivière des Prairies (avec trop plein vers le
ruisseau et stormceptor à la sortie du bassin).

· Débit de relâche Débit actuel correspondant à une pluie de récurrence 10 ans

· Profondeur 1 mètre maximum en considérant des pentes de l’ordre de 1 :6 à 1 :8

Ruisseau O’Connell

· Volume requis Réseau conventionnel récurrence 10 ans

Ruisseau emprise 440

· Volume requis Réseau conventionnel récurrence 10 ans

· Profondeur Respect des limites actuelles de la zone de protection

Marais Lauzon

Scénario 1

· Volume requis Volume nécessaire pour assurer le traitement des eaux de
ruissellement correspondant à une pluie de récurrence de 5 ans
acheminé par un ruisseau mineur et les jardins d’eau (noues) avec un
trop-plein 10 ans vers la rivière des Prairies

Scénario 2

· Volume requis Volume nécessaire pour assurer le traitement des eaux de
ruissellement transitant par une bande filtrante centrale et un
stormceptor avec un trop-plein vers la rivière des Prairies



Marais 90

· Volume requis Volume nécessaire pour assurer le traitement des eaux de
ruissellement correspondant à une pluie de récurrence de 5 ans
acheminé par un ruisseau mineur et les jardins d’eau (noues) avec un
trop-plein 10 ans vers la rivière des Prairies

Pluie de conception

Courbe IDF Courbes de la Ville de Montréal développées en 2006

· Récurrence 5 ans I = 1690/(t+10)0,89

· Récurrence 10 ans I = 1850/(t+10)0,87

· Récurrence 100 ans I = 9000/(t+25)

Pluie synthétique Durée 3 heures, intervalle 5 minutes, type Chicago modifiée, pointe
centrale de durée de 10 minutes
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NOTE TECHNIQUE RÉDIGÉE PAR CIMA+ EN MAI 2011 
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M01994A – Pierrefonds Ouest 

 
DESTINATAIRE : M. Luc Denis, architecte  
 
EXPÉDITEUR : Philippe Lazure, ing. – CIMA+ 
 
DATE  : 20 mai 2011 
 
OBJET : Faisabilité du rejet vers l’emprise de l’A440 
 
 
 
Cette note a pour but d’illustrer la problématique du rejet des eaux pluviales vers le fossé 
existant de l’emprise de l’A440 (branche 14 sur le croquis à la page suivante). 
 
Le plan directeur de gestion des eaux pluviales du développement de Pierrefonds Ouest, 
réalisé par Genivar en mars 2002, prévoyait une élévation d’environ 26.2 m (pavage) à 
l’intersection du boul. Pierrefonds et de la rue du Palamino. Considérant une profondeur en 
conduite d’environ 1.8 m entre le radier et le niveau du pavage à l’intersection du boul. 
Pierrefonds / rue du Palamino afin de minimiser le remblai de terrain du secteur au sud du 
Lac Héritage, on obtient un radier à l’exutoire d’environ 24.4 m. Le fossé existant de 
l’emprise de l’A440, quant à lui, possède un radier de 25.0 m à la hauteur du boul. 
Pierrefonds. Finalement, le MTQ à signalé qu’il ne permettrait pas l’élargissement du fossé 
existant, rendant donc le reprofilage impossible. 
 
Si l’on considère un drainage uniquement en fossé pour l’ensemble du secteur, il n’y aurait 
alors qu’environ 0.9 m entre l’élévation du pavage à l’intersection du boul. Pierrefonds / rue 
du Palamino et le radier du fossé projeté si un rejet gravitaire à la hauteur du boul. 
Pierrefonds était envisagé (environ 300 m de longueur à une pente de 0.1 %). Pour 
respecter ce radier à l’exutoire, d’importants remblais seraient à considérer en amont pour 
l’ensemble du secteur au sud du Lac Héritage, en plus de tous les inconvénients 
accompagnant une faible couverture (croisement aux intersections des rues en ponceaux, 
etc.). 
 
Lors de la rédaction du plan directeur de la gestion des eaux pluviales émis en 2008 par 
CIMA+, il a plutôt été envisagé d’utiliser une conduite dédiée dans l’emprise de l’A440, 
d’environ 700 m de longueur à une pente de 0.1 %, ce qui permettrait de rejoindre le radier 
du fossé existant de l’A440 à la hauteur du boul. Gouin et d’obtenir une couverture 
d’environ 2 m par rapport à l’élévation du pavage à l’intersection du boul. Pierrefonds / rue 
du Palamino. 
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Philippe Lazure, ing. 
 
PL/MP/MI/mr 

Rad. : 25.00 m 

Rad. : 23.56 m 

Top pavage : 
26.20 m 

+/- 700 m 

+/- 300 m 
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 Plan d’aménagement des marais Lauzon et 90 
 

 
D D 

 

 

 PLAN D’AMÉNAGEMENT DES MARAIS LAUZON ET 90 ANNEXE D
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